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Segment de l’emploi et de la protection sociale 

Première question à l’ordre du jour 
 
La formalisation de l’économie informelle: 
domaine de première importance 
(GB.325/POL/1/1) 

1. Le porte-parole des employeurs note que les activités menées au titre de cet ACI ont 

enrichi les connaissances et l’expérience et permis ainsi d’élaborer et d’adopter la 

recommandation (n
o
 204) sur la transition de l’économie informelle vers l’économie 

formelle, 2015. Le groupe des employeurs est favorable au renforcement des capacités des 

mandants, l’objectif étant de leur donner les moyens d’élaborer et de mettre en œuvre des 

politiques qui facilitent la formalisation et préviennent l’informalisation des emplois et des 

entreprises de l’économie formelle. Sachant que 90 pour cent des PME exercent leurs 

activités dans l’économie informelle, il y a lieu d’accorder une attention particulière à cette 

question. Pour assurer la viabilité à long terme des entreprises, il conviendrait non 

seulement d’améliorer, par la voie de la réforme législative, l’environnement dans lequel 

elles opèrent, mais aussi de veiller à leur assurer un meilleur accès aux services financiers, 

aux marchés, à la formation tout au long de la vie et aux services d’appui aux entreprises. 

L’action menée par l’OIT s’inscrit dans une approche fondée sur les droits. Il faudrait 

donner plus d’importance à la formalisation des entreprises qu’à celle des emplois. La 

confusion de plus en plus répandue entre formes atypiques d’emploi et informalité ne 

laisse pas d’être préoccupante. La formalisation nécessite une approche globale, prenant en 

compte simultanément la performance économique, la création d’emplois décents, 

l’adoption de politiques macroéconomiques appropriées et, surtout, la mise en place d’un 

environnement propice aux entreprises. 

2. Les employeurs estiment que la formalisation nécessite la mise en place de stratégies 

diverses, en particulier au niveau national. Le lien établi, dans l’objectif de développement 

durable 8 (ODD 8), entre travail décent et croissance partagée est d’une importance 

capitale, et il importe que l’OIT prenne de nouvelles initiatives pour soutenir la 

formalisation des PME dans le cadre du Programme de développement durable à l’horizon 

2030. Au niveau national, il est important de faire intervenir un large éventail d’acteurs 

pour que la transition s’opère en toute clarté et cohérence. Il importe enfin de mobiliser 

suffisamment de ressources pour les activités à venir. 

3. Le porte-parole des travailleurs déclare que la formalisation de l’économie informelle est 

une question très importante pour son groupe et qu’elle nécessite des interventions dans les 

domaines d’action qui relèvent de l’ensemble des ACI. La plupart des travailleurs de 

l’économie informelle n’y sont pas par choix, mais faute d’emplois décents et, dans de 

nombreux pays, de couverture sociale appropriée. Le déficit de travail décent est un 

problème récurrent pour les travailleurs de l’économie informelle. En centrant ses activités 

sur la formalisation, l’OIT apporterait une contribution majeure à la réalisation des ODD. 

L’Organisation devrait s’appuyer sur les résultats obtenus et les enseignements tirés dans 

le cadre de l’ACI 6 pour donner effet à la recommandation n
o
 204. Le Bureau devrait 

poursuivre, pendant la prochaine période biennale, ses activités consacrées aux formes 

atypiques d’emploi et à l’informalité. Les travailleurs sont favorables à l’approche 

sectorielle et préconisent d’étendre aux travailleurs migrants l’attention accordée aux 

travailleurs domestiques. Ils recommandent de continuer de mettre l’accent sur les 

approches intégrées de la formalisation faisant intervenir différentes institutions, les liens 

stratégiques qui ont été établis avec l’ACI 3 sur les socles de protection sociale, 

l’importance accordée aux moyens de mieux faire respecter la loi et les activités portant 



GB.325/POL/PV/Projet 

 

2 GB325-POL_PV-Draft_[RELME-151118-1]-Fr.docx  

sur le rôle du salaire minimum dans la formalisation – dont ils espèrent qu’elles 

bénéficieront de ressources suffisantes. Si les nombreux domaines d’intervention sont tous 

dignes d’intérêt, il est nécessaire, en matière de formalisation, d’œuvrer à la mise en place 

d’un cadre intégré. 

4. Les travailleurs conviennent qu’il est nécessaire d’assurer la cohérence des divers types de 

législation et que les politiques macroéconomiques, sectorielles et de l’emploi sont 

fondamentales, tant pour la promotion de la formalisation que pour la prévention de 

l’informalisation. Les organisations d’employeurs et de travailleurs ont, quant à elles, le 

rôle capital de réduire le déficit de représentation dans l’économie informelle et devraient, 

à ce titre, être pleinement associées à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des 

politiques nationales de formalisation de l’économie informelle, conformément à la 

recommandation n
o
 204. Un dialogue social fructueux ne peut s’instaurer que dans un 

contexte qui garantit le respect et l’exercice effectif des droits consacrés par les 

conventions n
os

 87 et 98. Les travailleurs invitent à la plus grande prudence en ce qui 

concerne la promotion du «tripartisme élargi», sachant que, dans certains domaines, seuls 

les employeurs, les syndicats et les gouvernements sont habilités à intervenir; il convient 

d’engager une réflexion approfondie sur le rôle des organisations non gouvernementales. 

Les travailleurs souscrivent au projet de décision. 

5. S’exprimant au nom de l’Union européenne (UE) et de ses Etats membres, un représentant 

du gouvernement des Pays-Bas indique que les pays ci-après s’associent à sa déclaration: 

Albanie, ex-République yougoslave de Macédoine, République de Moldova, Monténégro, 

Norvège et Serbie. Il constate que l’ACI 6 a contribué à la discussion normative et qu’un 

lien a été établi avec la discussion que la Conférence a consacrée aux PME en 2015. Quant 

aux 15 projets de pays, une grande partie des enseignements et des conclusions que l’on 

peut en tirer correspondent à la position de l’UE. Le contexte national doit être un facteur 

déterminant pour l’élaboration des politiques à appliquer. Il importe par ailleurs de prendre 

en considération l’ODD 8 récemment adopté; la clé du succès réside dans la cohérence des 

politiques, et cela depuis la conception des politiques macroéconomiques jusqu’à 

l’adoption d’un cadre juridique solide et de mesures appropriées tenant compte des besoins 

des travailleurs. Il faut prendre des mesures pour améliorer la gouvernance, mieux faire 

respecter la législation, s’assurer la coopération des autorités fiscales, des services 

d’inspection du travail et des organismes de protection sociale et lutter contre la 

corruption. La coordination des registres consacrés aux entreprises, à la fiscalité et à la 

sécurité sociale devrait permettre d’assurer une meilleure prise en compte des entreprises et 

des travailleurs de l’économie informelle. Le rôle des partenaires sociaux doit être 

renforcé. L’intervenant se félicite des échanges d’expériences et de bonnes pratiques, qui 

permettent de lutter plus efficacement contre l’informalité et d’améliorer la protection 

sociale et le bien-être des travailleurs. Le groupe souscrit au projet de décision, sous 

réserve que ses recommandations soient prises en considération. 

6. S’exprimant au nom du groupe de l’Asie et du Pacifique (GASPAC), un représentant du 

gouvernement de la République islamique d’Iran salue l’action menée par l’OIT à propos 

de la transition vers l’économie formelle, notamment la recommandation n
o
 204, qui 

contribuera à la réalisation de l’ODD 8. Il est indispensable de tenir dûment compte des 

spécificités locales lors de l’élaboration des stratégies nationales destinées à faciliter la 

transition vers l’économie formelle. L’intervenant approuve la stratégie proposée et 

rappelle qu’il est important de tenir compte de l’action menée dans le cadre de l’ACI 6 et 

des liens étroits qui unissent les huit ACI. Les activités de sensibilisation et l’échange de 

bonnes pratiques devraient revêtir un caractère systématique. Les nouveaux programmes 

par pays de promotion du travail décent devraient tenir compte des éléments nouveaux liés 

à la transition vers l’économie formelle ainsi qu’au contexte national. Il faut également 

entreprendre d’autres travaux de recherche sur les facteurs sous-jacents à l’économie 

informelle et sur l’évolution de celle-ci dans le temps. Le Bureau devrait proposer une 
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assistance technique ad hoc pour promouvoir la collecte de données. Le GASPAC 

apprécierait également que le Bureau effectue des travaux de recherche et mette au point 

des outils orientés vers l’action. Les réunions régionales sont une excellente occasion de 

partager des connaissances et d’effectuer un travail de sensibilisation, et la coopération 

Sud-Sud et les échanges de connaissances entre régions jouent un rôle capital dans le 

partage des approches les plus fructueuses de la transition vers l’économie formelle. Le 

Bureau devrait continuer de promouvoir la coopération et les partenariats avec les 

organisations internationales concernées dans ce domaine. En ce qui concerne le suivi de la 

résolution, le GASPAC estime qu’il serait opportun de faire le bilan du plan d’action de six 

ans en 2020. 

7.  S’exprimant au nom des pays du groupe BRICS (Brésil, Fédération de Russie, Inde, 

Chine, Afrique du Sud), un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie note 

que le groupe se félicite des activités de l’OIT relatives à la formalisation de l’économie 

informelle, et notamment de l’importance accordée à l’intégration de mesures de soutien 

des entreprises dans les stratégies nationales, au renforcement des capacités des partenaires 

sociaux, à l’amélioration de la législation et à l’adaptation des stratégies au contexte 

national. Le groupe partage le point de vue de l’OIT sur la formalisation et se félicite des 

expériences fructueuses et des résultats positifs obtenus en Afrique du Sud et en Inde. 

D’autres pays du groupe BRICS ont aussi élaboré des politiques et des stratégies 

pertinentes, qu’ils sont pleinement disposés à présenter à l’OIT et à ses mandants. Les pays 

du groupe BRICS ont adopté l’approche à trois volets suggérée par la recommandation 

n
o
 204. En ce qui concerne la mesure de l’informalité, il faut que le travail de collecte et de 

traitement des données effectué par le BIT soit étroitement corrélé avec les activités et les 

méthodes des instituts nationaux de statistique. Lors de la réunion des ministres du Travail 

du groupe BRICS, qui doit se tenir en Fédération de Russie en janvier 2016, les débats 

porteront notamment sur l’élaboration d’une stratégie de formalisation du marché du 

travail à moyen terme, et le groupe se félicite de la participation du Bureau aux travaux 

préparatoires. Le groupe approuve les conclusions et la stratégie de suivi. 

8. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Tchad 

souligne l’importance de la transition vers l’économie formelle pour les pays en 

développement, ainsi que la nécessité d’élaborer des stratégies adaptées à chaque pays et 

de les intégrer dans les activités menées au titre des autres ACI. Il conviendrait d’effectuer, 

auprès des principales parties prenantes, un travail de sensibilisation consacré aux activités 

menées dans le cadre des ACI et aux avantages du passage à l’économie formelle. La 

coopération interrégionale engagée pour faciliter la formalisation doit se poursuivre. 

L’Union africaine a, elle aussi, abordé la question de la formalisation dans le cadre de 

réunions de haut niveau et vient d’engager des activités dans ce domaine. Le groupe 

souscrit au projet de décision. 

9. Un représentant du gouvernement de l’Inde se félicite de l’importance attachée à 

l’élaboration de stratégies innovantes, à la réalisation d’analyses différenciées selon le sexe 

et aux possibilités d’adaptation des stratégies aux besoins particuliers des Membres. 

Lorsqu’il s’agit de mobiliser des ressources pour les programmes par pays, il faudrait tenir 

compte de certains éléments tels que l’échelle, la composition et la segmentation de 

l’économie informelle. Le gouvernement de l’Inde a modernisé les lois régissant le marché 

du travail et les conditions de travail, en vue d’instaurer des conditions favorables aux 

entreprises et de garantir à une importante fraction de la population active un certain 

nombre de droits fondamentaux dont elle était auparavant privée, et s’attache également à 

élargir l’accès à la sécurité sociale. S’agissant de la transition vers la formalité, il faut que 

les principes du travail décent restent un cadre de référence intangible et que chaque pays 

agisse selon ses capacités et ses priorités. 
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10. Un représentant du gouvernement de la France déclare que l’adoption de la 

recommandation n
o
 204 marque une étape dans l’histoire de l’OIT: elle offre en effet une 

réponse concrète à la question de l’économie informelle, dont relève une majorité de 

travailleurs dans le monde entier. Les activités menées dans le cadre de l’ACI 6 ont joué un 

rôle important dans l’élaboration de cet instrument. La France a contribué à l’élaboration 

d’un guide méthodologique destiné aux inspecteurs du travail en Afrique de l’Ouest; ce 

guide, le premier du genre, sera prochainement mis à la disposition des mandants. 

11. Un représentant du gouvernement de l’Argentine note que son pays a affiché, ces dernières 

années, de très bons résultats en matière de travail non déclaré, dont le taux a baissé de 

14,5 points de pourcentage entre 2003 et 2012. Cette réussite est due au fait que l’emploi a 

constitué un élément central des politiques publiques destinées à promouvoir une 

croissance inclusive, ce qui a permis l’intégration d’un grand nombre de travailleurs dans 

l’économie formelle. L’expérience de l’Argentine montre clairement que l’Etat est l’acteur 

le plus efficace dans la lutte contre l’informalité. L’intervenant souscrit au projet de 

décision et mentionne deux éléments clés qui devraient, selon lui, jouer un rôle 

déterminant dans les stratégies futures: l’interaction des politiques, qui permettra d’inscrire 

la problématique du travail informel dans le cadre d’une approche intégrée, et la 

valorisation de l’emploi, promu au rang de composante clé de la citoyenneté et d’une 

société démocratique et inclusive. 

12. Un représentant du gouvernement du Mexique déclare que la transition vers la formalité 

est cruciale, tant pour la réduction des inégalités et de la pauvreté que pour l’instauration 

d’une croissance durable et inclusive. Le gouvernement de son pays a soutenu la stratégie 

de l’OIT en prenant, en conformité avec le plan national de développement, des mesures 

pour renforcer et étendre la protection sociale, améliorer l’éducation dans l’optique d’un 

développement inclusif et simplifier le paiement de l’impôt afin d’encourager les 

entreprises à opérer dans un cadre formel. Les politiques publiques intégrées du pays sont 

alignées sur les stratégies mises en œuvre dans le cadre de l’ACI 6 et aideront le Mexique à 

concrétiser l’ODD 8. Le Mexique souscrit au projet de décision. 

13. Une représentante du gouvernement de la Fédération de Russie, tout en soulignant la 

nécessité d’identifier les causes de l’informalité, note qu’il convient également de traiter la 

question de la formation tout au long de la vie pour pouvoir répondre aux besoins du 

marché du travail. Le gouvernement de son pays a mis au point un plan de formation pour 

faire face au déficit de compétences. L’intervenante mentionne d’autres mesures prises par 

le gouvernement de son pays pour lutter contre l’informalité. 

14. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis souscrit à la stratégie proposée pour 

assurer le suivi de la résolution et se déclare particulièrement satisfaite de l’assistance et de 

l’expertise techniques que le Bureau propose aux Etats Membres, compte tenu du déficit 

de travail décent dans l’économie informelle. Elle se félicite également des mesures prises 

pour tirer parti des liens avec les autres ACI et entre les produits mondiaux et les activités 

menées aux niveaux régional et national, ainsi que de la collaboration avec d’autres 

organisations internationales. L’intervenante souscrit au projet de décision. 

15. Une représentante du Directeur général (directrice, Département des conditions de travail 

et de l’égalité) convient que les enseignements tirés et la recommandation n
o
 204 

orienteront l’action qui sera menée dans ce domaine. Répondant à la préoccupation des 

employeurs, selon qui les activités du BIT relatives aux microentreprises et aux petites 

entreprises s’inscrivent dans une approche prioritairement axée sur les droits, 

l’intervenante fait observer que les stratégies appliquées comportent des interventions à de 

multiples niveaux et prévoient notamment des mesures destinées à accroître la productivité 

ainsi que la fourniture de conseils aux gouvernements, l’objectif étant en l’occurrence de 

permettre aux microentreprises de participer aux appels d’offres publics et d’étendre la 
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protection sociale aux travailleurs des microentreprises et des petites entreprises. Quant à 

la nécessité, soulignée par les employeurs, d’éviter de confondre formes atypiques 

d’emploi et emploi informel, l’intervenante fait observer que les deux notions ne sont 

nullement synonymes. Il arrive cependant que ces deux catégories se recoupent – c’est 

notamment le cas en ce qui concerne le travail occasionnel –, et les activités menées dans 

le cadre de l’ACI ont montré qu’il est important de s’appuyer sur diverses politiques pour 

combler d’éventuelles carences dans le domaine des droits des travailleurs de l’économie 

informelle. 

16. Quant à la remarque des travailleurs concernant le caractère fragmentaire des interventions, 

tel qu’il ressort du document du Bureau, l’intervenante fait observer que ce document a 

pour objet de montrer comment différents pays ont tenté de résoudre certaines difficultés 

communes. Les stratégies mises en œuvre au niveau national sont, quant à elles, 

cohérentes. Dans des pays comme l’Afrique du Sud, la République dominicaine, l’Inde, le 

Pérou et le Sénégal, les résultats des programmes par pays permettant de traiter divers 

aspects de l’informalité ont été réunis dans un cadre intégré consacré à la formalisation de 

l’économie informelle. En ce qui concerne les travailleurs domestiques, le Bureau a déjà 

pris des mesures pour venir en aide aux travailleurs domestiques migrants, mais il importe 

que les pays d’accueil mettent en place les politiques et les institutions nécessaires pour 

assurer l’intégration des travailleurs domestiques nationaux dans l’économie formelle 

avant qu’il ne soit possible d’intervenir en faveur des travailleurs migrants. L’intervenante 

estime que les mandants tripartites de l’OIT doivent rester en première ligne pour ce qui 

concerne les stratégies et les politiques relatives à la formalisation de l’économie 

informelle et que ces dernières ne pourront être efficaces que si les politiques économiques 

et sociales sont structurées de sorte qu’il n’en résulte aucun affaiblissement mutuel de leur 

impact. Compte tenu de la diversité des contextes nationaux, il est indispensable d’adapter 

les approches selon les pays. 

17. Le porte-parole des employeurs fait observer que la définition du «travail occasionnel» 

varie d’un pays à l’autre et que, selon le cas, cette forme de travail peut entrer dans la 

catégorie du travail formel ou dans celle du travail informel. 

18. Le porte-parole des travailleurs salue la volonté des représentants gouvernementaux de 

mettre en œuvre la recommandation n
o
 204. La conception et la mise en place d’un cadre 

d’action national pour la formalisation nécessite la participation des mandants tripartites. 

Le Bureau devrait intervenir plus activement et proposer des conseils et des 

recommandations d’ordre stratégique aux gouvernements. La notion de «tripartisme 

élargi» mérite d’être examinée de plus près. Toutes les formes atypiques d’emploi ne sont 

pas informelles, mais la plupart d’entre elles sont précaires. Il importe que le Bureau 

adopte une approche de la formalisation qui tienne compte des spécificités des pays 

concernés. 

Décision 

19. Le Conseil d’administration a prié le Directeur général de tenir compte de ses 

orientations, qui se fondent sur les résultats et les conclusions des activités qui 

ont été menées au titre de l’ACI sur la formalisation de l’économie informelle, 

ainsi que sur les enseignements qui ont pu en être tirés, afin d’éclairer la mise en 

œuvre du résultat 6 du programme et budget pour 2016-17 et du suivi de la 

résolution concernant les mesures visant à faciliter la transition de l’économie 

informelle vers l’économie formelle. 

(Document GB.325/POL/1/1, paragraphe 27.) 
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Formalisation de l’économie informelle: suivi 
de la résolution concernant les mesures visant 
à faciliter la transition de l’économie informelle 
vers l’économie formelle 
(GB.325/POL/1/2(Rev.)) 

20. Le porte-parole des travailleurs déclare que son groupe se félicite de l’adoption de la 

recommandation n
o
 204. Il s’agit maintenant de donner effet aux dispositions de cette 

recommandation d’une manière intégrée et cohérente, avec la participation des partenaires 

sociaux. La stratégie de suivi, qui reflète largement la résolution de la Conférence, devrait 

intégrer les enseignements tirés dans le cadre de l’ACI 6 sur la formalisation et tenir 

compte des observations formulées à propos du document GB.325/POL/1/1. En ce qui 

concerne les quatre composantes de la stratégie de suivi, la campagne de promotion, 

sensibilisation et mobilisation aidera les Membres à soumettre la recommandation aux 

autorités nationales, conformément à l’article 19, paragraphe 6, de la Constitution de 

l’OIT. L’intervenant approuve les activités de formation proposées, notamment celles 

destinées aux organisations de travailleurs. Il souligne l’importance de l’objectif énoncé au 

paragraphe 1 c) de la recommandation, qui est de prévenir l’informalisation des emplois de 

l’économie formelle. Il note avec satisfaction que la promotion de la recommandation 

n
o
 204 fera partie intégrante des efforts déployés par le Bureau pour promouvoir la 

ratification et la mise en œuvre des instruments de l’OIT énumérés dans l’annexe de la 

recommandation. Pour que la stratégie de formalisation soit mise en œuvre avec succès, il 

est essentiel d’adopter une approche intégrée pour l’Agenda du travail décent. 

L’intervenant se félicite que la transition vers l’économie formelle devienne une 

composante à part entière des programmes par pays de promotion du travail décent 

(PPTD), mais rappelle toutefois que, dans le passé, ces derniers ne s’inscrivaient pas dans 

une approche intégrée. En ce qui concerne la proposition de confier à dix pays le soin de 

promouvoir activement une action intégrée concernant la recommandation n
o
 204, il est 

important que les organisations nationales de travailleurs et d’employeurs soient associées 

à la conception, à la mise en œuvre et au suivi de cette action. Une attention particulière 

doit être accordée aux droits des travailleurs migrants dans les politiques de transition. 

L’intervenant note avec satisfaction qu’il est prévu d’élaborer et d’intégrer des modules 

ayant trait à la recommandation n
o
 204 dans les cours réguliers dispensés par le Centre de 

Turin sur la politique de l’emploi et la protection sociale et demande au Bureau de prévoir 

un financement suffisant pour permettre aux membres des organisations de travailleurs et 

d’employeurs de participer à l’Académie du Centre sur la formalisation de l’économie 

formelle. Il se félicite que la treizième Réunion régionale africaine d’Addis-Abeba soit la 

première réunion de ce genre où l’on abordera la question de la transition vers l’économie 

formelle et se dit satisfait d’apprendre que les travaux préparatoires des autres réunions 

régionales sont en cours. La recommandation n
o
 204 est appelée à jouer un rôle majeur 

dans la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030. Il serait 

souhaitable d’étudier la proposition concernant la mise en place d’un conseil consultatif 

international multipartite qui serait chargé du travail de sensibilisation et de la promotion 

des activités déployées pour donner effet à la recommandation. Il conviendrait en outre 

d’examiner les possibilités de partenariat et de coopération avec les instances 

internationales qui traitent des questions environnementales. La proposition concernant la 

réalisation d’une étude d’ensemble sur la recommandation n
o
 204 en 2020 mérite d’être 

examinée plus attentivement. Les travailleurs souscrivent au projet de décision. 

21. Le porte-parole des employeurs déclare que les mesures de suivi destinées à donner effet à 

la résolution constituent une priorité pour le groupe des employeurs et note avec 

satisfaction que les questions clés de la résolution sont traitées dans le plan d’action 

proposé par le Bureau. Il invite ce dernier à accorder une attention particulière aux mesures 

prises au niveau national dans le prolongement des conclusions concernant la promotion 
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d’entreprises durables adoptées par la Conférence internationale du Travail en 2007. Il est 

impératif de mettre en place une stratégie de croissance inclusive qui puisse favoriser 

l’expansion de l’économie formelle, le travail décent et l’emploi productif, la mise en place 

d’un environnement propice aux entreprises et à l’investissement, ainsi que l’accès aux 

droits fonciers et de propriété. Il faut réduire les obstacles susceptibles de freiner la 

transition vers l’économie formelle, comme ceux liés aux procédures d’enregistrement, à la 

fiscalité et à l’application des lois et réglementations. Il convient aussi de promouvoir les 

micro, petites et moyennes entreprises. Il faut enfin faciliter l’accès à l’éducation, à la 

formation tout au long de la vie, à l’amélioration des compétences, aux services financiers 

et aux services d’aide à l’entreprise, mais aussi aux marchés, aux infrastructures et aux 

technologies. Son groupe approuve le projet de décision. 

22. S’exprimant au nom de l’Union européenne et de ses Etats membres, un représentant du 

gouvernement des Pays-Bas indique que les pays ci-après s’associent à sa déclaration: ex-

République yougoslave de Macédoine, République de Moldova, Monténégro et Serbie. Les 

quatre composantes interdépendantes de la stratégie de suivi 2016-2021 instaurent un 

équilibre satisfaisant entre promotion, renforcement des capacités, développement des 

connaissances et coopération internationale et devraient tenir compte des enseignements 

tirés de l’ACI 6. L’intervenant approuve la campagne de promotion et de sensibilisation 

qui a été proposée et invite le Bureau à s’adresser à d’autres acteurs que les mandants 

tripartites. Pour éviter l’exclusion des travailleurs opérant dans un cadre informel, il 

importe que le matériel promotionnel tienne compte de l’impératif de diversité linguistique 

et prévoie des activités ciblées permettant d’assurer l’intégration de ces travailleurs et de 

leurs organisations. L’intervenant prend note avec intérêt du programme pilote proposé 

pour dix pays répartis dans l’ensemble des régions, qui permettra de disposer d’études de 

cas susceptibles d’être ultérieurement élargies et reproduites. La proposition concernant 

l’inscription à l’ordre du jour des réunions régionales d’une question portant sur la 

transition vers l’économie formelle mérite d’être retenue, et l’intervenant se félicite de la 

poursuite des consultations engagées à cet égard dans la perspective de la prochaine 

réunion régionale européenne. Les efforts déployés par l’OIT pour assigner un rôle majeur 

à la recommandation n
o
 204 dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs 1, 8 et 10 du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 sont louables. La réalisation 

éventuelle d’une étude d’ensemble au titre de l’article 19 de la Constitution de l’OIT 

mérite plus ample réflexion. L’Union européenne et ses Etats membres continueront de 

soutenir l’Agenda du travail décent partout dans le monde. La recommandation et le plan 

d’action proposé constituent à cet égard un précieux apport. L’intervenant souscrit au 

projet de décision. 

23. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Ghana 
déclare que celui-ci se félicite de la stratégie globale proposée pour encadrer l’action du 
Bureau et considère qu’il s’agit là d’une initiative louable qui arrive à point nommé et qui 
répond aux besoins des mandants tripartites. Le groupe de l’Afrique se félicite que cette 
stratégie accorde une place importance aux domaines stratégiques clés suivants: les 
campagnes de sensibilisation et de mobilisation, le renforcement des capacités des 
mandants au niveau national, le partage des connaissances aux niveaux mondial et 
régional, le développement et la diffusion des connaissances et la coopération 
internationale et les partenariats. L’action de sensibilisation et le renforcement des 
capacités sont particulièrement opportuns en Afrique. La région tirera profit des 
orientations données dans la recommandation n

o
 204 si celles-ci sont adaptées de manière à 

satisfaire les différents besoins des Etats Membres concernés. L’intervenante souscrit au 
plan d’action de six ans et espère que ce plan sera mis en œuvre en synergie avec les neuf 
autres résultats attendus, les trois questions transversales et les activités engagées pour 
donner suite aux résolutions pertinentes de la Conférence. S’inscrivant dans le droit fil de 
l’objectif 8 du Programme de développement durable à l’horizon 2030, la stratégie 
proposée est un outil utile pour la mise en œuvre effective de la recommandation. 
L’intervenante préconise un examen périodique des progrès accomplis. Elle souscrit au 
projet de décision. 
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24. S’exprimant au nom du groupe arabe, un représentant du gouvernement du Soudan 

souligne l’intérêt que présente la recommandation n
o
 204 pour des millions de travailleurs 

dans le monde. Il faut actualiser la stratégie proposée en fonction des changements qui 

interviendront d’ici à 2021. Il faut aussi favoriser la mise en place d’une nouvelle 

législation au niveau national qui facilite la transition vers l’économie formelle, en tenant 

compte du contexte économique propre à chaque pays. Le fait que la recommandation a été 

adoptée la même année que le Programme de développement durable à l’horizon 2030 

constitue une heureuse coïncidence, dont il conviendrait de tirer parti pour multiplier les 

initiatives en faveur du travail décent. 

25. S’exprimant au nom du groupe des Etats d’Amérique latine et des Caraïbes (GRULAC), 

un représentant du gouvernement du Mexique fait observer que tous les pays du GRULAC 

sont touchés par l’emploi informel, qui concerne au moins 130 millions de personnes. Une 

stratégie intégrée est indispensable pour traiter les causes sous-jacentes et lutter contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale. L’intervenant se félicite de l’adoption de la 

recommandation n
o
 204, approuve la stratégie de suivi proposée et estime que le 

Programme de l’OIT pour la promotion de la formalisation en Amérique latine et aux 

Caraïbes (FORLAC) pourrait être d’une grande utilité dans la région. Il souscrit à la 

proposition du Bureau visant à inscrire la question de la transition vers l’économie 

formelle à l’ordre du jour de la dix-neuvième Réunion régionale des Amériques (2018). La 

stratégie jouera également un rôle essentiel pour la mise en œuvre du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, et en particulier de l’objectif 8.3. L’intervenant 

souscrit au projet de décision. 

26. Un représentant du gouvernement de l’Inde demande au Bureau de veiller à ce que les 

déclarations formulées par le représentant de la République islamique d’Iran au nom du 

GASPAC et par l’Inde au titre de la question 1/1 à l’ordre du jour soient également prises 

en compte au titre de la question 1/2. 

27. Un représentant du gouvernement du Panama présente, parfois de manière détaillée, les 

diverses mesures adoptées par le gouvernement de son pays pour réduire les niveaux de 

l’informalité au moyen de politiques novatrices et efficaces axées sur la création d’emplois 

décents. Il invite le Bureau à mettre en place une plate-forme pour l’échange de bonnes 

pratiques sur la transition vers l’économie formelle et la mise en œuvre de la 

recommandation n
o
 204. Le travail informel, réalité quotidienne pour des millions de 

personnes, est un sujet de préoccupation général, et une stratégie intégrée est le meilleur 

moyen d’en traiter les causes sous-jacentes.  

28. Un représentant du gouvernement du Cambodge déclare que son pays est en train 

d’introduire des changements qui vont dans le sens de la recommandation n
o
 204, 

notamment dans le cadre d’une stratégie nationale pour la croissance, l’emploi, l’équité et 

l’efficacité. La politique nationale de l’emploi lancée en octobre 2015 pour dix ans va 

faciliter la transition vers l’économie formelle. L’intervenant approuve le projet de 

décision. 

29. Un représentant du gouvernement du Lesotho prend note des liens entre la 

recommandation n
o
 204 et l’objectif de développement durable 8. Il attire l’attention sur le 

grave problème que pose l’informalisation des emplois dans le secteur formel et invite 

instamment le Bureau à promouvoir le partage des connaissances et des expériences dans 

et entre les régions. 

30. Un représentant du gouvernement de la Thaïlande mentionne les multiples initiatives 

prises par son pays pour formaliser l’activité économique, notamment la mise en œuvre de 

la législation sur les travailleurs à domicile et l’extension de la protection sociale à une 

plus grande fraction de la population. Les quatre composantes interdépendantes de la 
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stratégie proposée par le Bureau vont soutenir l’action engagée par les mandants au niveau 

national pour mettre en œuvre la recommandation n
o
 204. La Thaïlande souscrit au projet 

de décision. 

31. Un représentant du gouvernement du Mexique se félicite des stratégies intégrées et 

cohérentes de promotion de la formalisation figurant dans la stratégie de suivi proposée par 

le Bureau et approuve les quatre composantes interdépendantes de cette dernière. En ce qui 

concerne les dix pays chargés de promouvoir activement la stratégie intégrée, il se félicite 

que celle-ci soit mise en œuvre au Mexique, avec l’assistance technique du BIT. Le 

Mexique souscrit à la proposition d’évaluer la stratégie en 2020 et à l’inscription d’une 

question sur la formalisation à l’ordre du jour de la dix-neuvième Réunion régionale des 

Amériques; une telle initiative contribuera à la mise en œuvre du programme FORLAC. 

L’intervenant est favorable à l’instauration de partenariats et d’une collaboration active 

avec d’autres organisations, mais aussi entre les divers services et départements du BIT, 

notamment ACTRAV, ACT/EMP et le Centre de Turin. Le Mexique souscrit au projet de 

décision. 

32. Une représentante du gouvernement de la République dominicaine déclare que le plan 

national pour l’emploi et l’engagement contractuel adoptés d’un commun accord avec les 

partenaires sociaux ont contribué au renforcement de l’inclusion sociale dans son pays. Les 

statistiques font apparaître une réduction notable des niveaux d’informalité de l’économie. 

La République dominicaine, qui a récemment ratifié quatre conventions importantes de 

l’OIT, félicite l’Organisation de son engagement résolu en faveur de la formalisation et 

souscrit au projet de décision. 

33. Un représentant du gouvernement de l’Indonésie déclare que les activités de sensibilisation 

devraient également cibler le grand public et que le Bureau pourrait aider les mandants à 

élaborer les stratégies nécessaires à cet égard. Il faudrait diffuser des informations dûment 

étayées sur les initiatives les plus fructueuses en matière de formalisation. Il est judicieux 

d’inscrire ce thème à l’ordre du jour des réunions régionales de l’OIT et de l’aborder dans 

le rapport du Directeur général. L’Indonésie, qui va accueillir la prochaine réunion 

régionale de l’Asie et du Pacifique, est pleinement disposée à fournir un soutien à cet 

égard. 

34. Un représentant du gouvernement du Bangladesh déclare que l’adoption récente d’une 

nouvelle législation du travail et la mise en place de régimes d’assurance ont contribué à la 

formalisation de certaines activités économiques informelles dans son pays. Il invite 

instamment le Bureau à fournir une assistance technique sur mesure pour les programmes 

d’amélioration des compétences, lesquels devraient jouer un rôle de catalyseur pour la 

formalisation. L’intervenant approuve le plan d’action stratégique, mais fait observer qu’il 

devrait également tenir compte des besoins des travailleurs exposés à des risques 

environnementaux, à des catastrophes naturelles et aux effets du changement climatique. 

Le Bangladesh souscrit au projet de décision. 

35. Une représentante du Directeur général (directrice, Département des politiques de 

l’emploi) remercie tous les délégués d’avoir commenté et approuvé la stratégie à quatre 

composantes interdépendantes proposée par le Bureau pour assurer le suivi de la 

recommandation n
o
 204. Cette stratégie propose des orientations concrètes et une approche 

systématique quant à l’intégration des diverses initiatives en matière de formalisation 

prises par les mandants et par le Bureau pour soutenir leurs efforts. L’intervenante note 

que, dans les orientations qu’ils ont données, les mandants tripartites soulignent la 

nécessité de mettre en place des stratégies intégrées visant à la réalisation simultanée des 

trois éléments de la recommandation n
o
 204 – promouvoir la création d’emplois dans 

l’économie formelle; prévenir l’informalisation des emplois de l’économie formelle; 

soutenir la transition vers l’économie formelle de tous les emplois de l’économie 
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informelle. Il convient toutefois de noter que la mise en œuvre de stratégies intégrées au 

niveau national est une tâche particulièrement ardue. Les ministères du travail et les 

partenaires sociaux ont à cet égard un rôle essentiel à jouer, puisqu’il leur incombe à la fois 

de proposer et coordonner un processus d’élaboration d’une stratégie cohérente et intégrée 

pour la transition vers l’économie formelle et de s’assurer le concours des autres ministères 

et des institutions concernées. Il est extrêmement encourageant de constater que la 

proposition visant à apporter un soutien à dix pays pilotes a suscité un vif intérêt et obtenu 

l’approbation des participants. L’intervenante remercie les pays qui ont proposé de piloter 

la mise en œuvre de la stratégie et précise que la liste complète des pays en question sera 

publiée après de nouvelles consultations. Les activités menées au titre de l’ACI 6 vont se 

poursuivre, compte tenu des enseignements qui en ont déjà été tirés; il a été dûment pris 

note des observations formulées à ce sujet dans le cadre de l’examen de la question 1/1. 

Déjà dans le courant de l’année 2015, et dès son adoption, la recommandation n
o
 204 a été 

présentée à l’occasion de plusieurs réunions régionales et mondiales organisées dans le 

cadre de l’ACI 6 aux fins d’échange de connaissances. Le Bureau veillera, dans le cadre de 

son action, à préserver la cohérence et la synergie nécessaires entre les résultats du 

programme et budget. Répondant à une question du GASPAC, l’intervenante note que 

l’année 2020 a été considérée comme un moment opportun pour que le Conseil 

d’administration effectue un bilan des enseignements tirés et réoriente et mette à jour la 

stratégie. Cette proposition a été approuvée et sera présentée selon la procédure habituelle. 

L’intervenante prend note du grand nombre d’observations formulées et du soutien apporté 

à propos de la mobilisation des partenaires régionaux et internationaux en ce qui concerne 

la recommandation n
o
 204, notamment dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de 

développement durable à l’horizon 2030. L’action menée pour engager le processus a été 

fructueuse, et notamment la présentation de la recommandation n
o
 204 à la deuxième 

Commission de l’Assemblée générale des Nations Unies et les débats engagés à son sujet 

avec la Banque mondiale, le Groupe des vingt (G20) et les pays du groupe BRICS. La 

proposition concernant la création d’un groupe multipartite sur la transition vers 

l’économie formelle au niveau mondial sera examinée plus en détail. Répondant à des 

questions des travailleurs, elle précise que les migrants seront au cœur des travaux futurs 

sur la formalisation et que la campagne de collecte de fonds se poursuivra en vue de 

permettre aux travailleurs et aux employeurs de participer à l’Académie de Turin et à 

d’autres cours portant sur la transition vers l’économie formelle. Les employeurs et 

plusieurs gouvernements ayant insisté sur ce point, elle rappelle que l’action menée au 

niveau national dans le cadre de la stratégie intégrée portera principalement sur les 

entreprises durables, le développement économique, la productivité et l’amélioration des 

compétences, ces éléments étant étroitement imbriqués. 

36. Le porte-parole des travailleurs rappelle qu’il est nécessaire que les travailleurs et les 

employeurs, ACTRAV et ACT/EMP, participent à l’établissement de la liste des dix pays 

pilotes concernés. La procédure, énoncée dans la recommandation n
o
 204, qui permet 

d’assurer la représentation des travailleurs de l’économie informelle a été soigneusement 

négociée; il est important que le processus tripartite soit respecté, et le Bureau devrait 

veiller à ce que les gouvernements prennent dûment connaissance du mécanisme établi au 

titre de la recommandation n
o
 204. Il faudrait inscrire une question sur la transition vers 

l’économie formelle à l’ordre du jour de la prochaine réunion régionale européenne et tenir 

compte, pour mener à bien l’action en faveur de la formalisation en Europe, des besoins 

des pays extérieurs à l’Union européenne. 

37. Le porte-parole des employeurs déclare qu’il attend avec intérêt la mise en œuvre 

cohérente, globale et inclusive de la suite donnée à la recommandation n
o
 204. Le groupe 

des employeurs souscrit au projet de décision et veut croire que le point qu’ils ont soulevé 

précédemment au cours de la réunion sera pris en compte par le Bureau lors de la mise en 

œuvre de la stratégie de suivi.  
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Décision 

38. Le Conseil d’administration a prié le Directeur général: 

a) de tenir compte de ses orientations pour l’exécution du plan d’action relatif 

à la mise en œuvre de la recommandation (n
o
 204) sur la transition de 

l’économie informelle vers l’économie formelle, 2015, et de s’en inspirer 

pour l’élaboration des futures propositions de programme et de budget et des 

initiatives de mobilisation de ressources; 

b) de communiquer la résolution concernant les mesures visant à faciliter la 

transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, selon les 

modalités habituelles, aux gouvernements des Etats Membres et, par leur 

intermédiaire, aux organisations nationales d’employeurs et de travailleurs, 

ainsi qu’aux institutions partenaires du système multilatéral. 

(Document GB.325/POL/1/2(Rev.), paragraphe 50.) 

Deuxième question à l’ordre du jour 
 
Droit des peuples autochtones 
au développement inclusif et durable 
(GB.325/POL/2) 

39. Le porte-parole des employeurs déclare que les deux défis immédiats pour l’OIT sont 

l’amélioration de la compréhension du contenu et de la portée de la convention n
o
 169 au 

sein du système des Nations Unies et le renforcement des mécanismes du dialogue 

institutionnel, de la consultation et de la participation. Pour qu’elle soit considérée comme 

un instrument de dialogue social contribuant au Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, la convention devrait être perçue à la fois comme un instrument qui 

protège et promeut les droits des peuples autochtones, et qui crée un environnement 

économique et social favorable aux investissements et à la création d’emplois décents et 

productifs bénéficiant aux peuples autochtones comme à la société dans son ensemble. Une 

révision du Manuel à l’usage des mandants tripartites de l’OIT sur la convention n
o
 169 et 

un renforcement des activités de formation et de promotion dans l’optique d’une 

amélioration de la compréhension de la convention devraient être envisagés. En 

conséquence, le groupe soutient les programmes nationaux et régionaux ainsi que tout 

cours de formation interrégional organisé par le Centre de Turin; il appuie également 

l’initiative visant à élaborer des directives du BIT et à compiler de bonnes pratiques. 

ACT/EMP et ACTRAV devraient être associés aux activités connexes. Des 

éclaircissements sont nécessaires en ce qui concerne les responsabilités créées par la 

convention, notamment pour ce qui a trait à la consultation et à la participation. La 

convention prévoit clairement qu’il appartient aux Etats de mener des consultations et, en 

vertu de l’article 6 de la convention, l’objectif des consultations est de parvenir à un accord 

ou d’obtenir un consentement au sujet des mesures envisagées. Néanmoins, de nombreuses 

parties prenantes ont diffusé l’idée d’un consentement «préalable libre et éclairé», 

interprété comme un droit de veto, en pleine contradiction avec la convention. L’assistance 

du Bureau devrait aider à établir des procédures de consultation réelles et approfondies et 

mettre en relief les exemples de bonnes pratiques pour dissiper les malentendus. L’orateur 

note avec préoccupation les problèmes liés à l’identification des institutions représentatives 

des peuples autochtones et tribaux. Les gouvernements et les organes de contrôle de l’OIT 

doivent être conscients de l’impact direct de cette situation sur les activités de consultation, 
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et la stratégie de l’OIT devrait promouvoir les consultations avec des institutions 

représentatives des peuples autochtones authentiques et clairement définies. Renvoyant à 

un rapport régional préparé par ACT/EMP, qui examine l’application des procédures de 

consultation préalable dans le cadre de projets d’investissement dans des pays d’Amérique 

latine, son groupe demande que celui-ci soit largement diffusé par le Bureau. L’OIT doit 

recouvrer un rôle de chef de file en présentant aux Membres des solutions pratiques et des 

expériences comparatives qui permettront de mettre au point des cadres réglementaires et 

institutionnels adaptés pour la consultation, dans l’esprit de la convention.  

40. La stratégie devrait explorer les domaines d’action mentionnés dans la convention tels que 

la formation professionnelle et l’éducation, qui n’ont pas reçu une attention suffisante. 

S’agissant des partenariats, l’OIT en tant que membre actif du Groupe d’appui 

interorganisations sur les questions concernant les peuples autochtones devrait présenter la 

convention avec clarté, y compris les difficultés liées à son application, et devrait assumer 

un rôle de chef de file afin de garantir une approche cohérente. L’orateur soutient la 

poursuite de la collaboration avec le Groupe de travail des Nations Unies sur les 

entreprises et les droits de l’homme et le Pacte mondial et relève qu’ACT/EMP devrait 

aussi y prendre part. Les publications du BIT visant à promouvoir la convention n
o
 169 

devraient insister sur certains points: souligner l’importance de la convention pour le 

secteur privé et la nécessité d’instaurer des environnements nationaux favorables aux 

entreprises durables; recenser les bonnes et les mauvaises pratiques de mise en œuvre par 

les Etats; enfin, reconnaître le rôle fondamental des organisations d’employeurs dans le 

dialogue social au niveau national, ainsi que celui de l’Organisation internationale des 

employeurs dans tout processus de révision de documents, de stratégies et de mécanismes 

en vue de promouvoir la convention. Son groupe appuie le projet de décision et propose 

que le Bureau présente au Conseil d’administration, à sa 326
e 

session, un plan d’action 

répondant aux préoccupations soulevées par son groupe ainsi que les exigences nécessaires 

à sa mise en œuvre du point de vue du budget et de la mobilisation des ressources. Le 

Bureau devrait aussi tenir le Conseil d’administration informé de ses partenariats avec 

d’autres organismes et l’inviter à fournir des orientations pour instituer l’OIT en tant que 

chef de file dans la protection des droits des peuples autochtones. 

41. La porte-parole des travailleurs, tout en décrivant le sort des peuples autochtones, déclare 

que les récentes actions en faveur des droits des peuples autochtones telles que la 

Conférence mondiale sur les peuples autochtones et le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, et les niveaux d’exploitation et de discrimination dont les 

peuples autochtones sont toujours victimes justifient pleinement un renforcement de 

l’action de l’OIT dans ce domaine. Si le Bureau a recensé certains domaines clés en 

matière de discrimination, il doit poursuivre ses travaux sur les multiples formes de 

discrimination telles que définies dans la convention n
o
 111. L’oratrice soutient les sept 

points importants de la stratégie de l’OIT. Cette dernière devrait promouvoir les activités 

de ratification afin de couvrir les régions à faible taux de ratification en insistant sur les 

pays qui possèdent de grandes communautés autochtones. La stratégie devrait promouvoir 

une approche du développement fondée sur les droits au profit des peuples autochtones. 

Certaines normes de l’OIT, une fois ratifiées et mises en œuvre, contribueraient 

grandement à améliorer les conditions de vie et de travail des peuples autochtones. Les 

groupes autochtones devraient aussi être associés aux travaux sur le développement 

durable et les emplois verts. Il conviendrait de tenir compte, dans la future stratégie du 

Bureau, des synergies et du résultat 2 du programme et budget pour 2016-17, notamment 

pour ce qui a trait à l’assistance technique en matière de ratification et de mise en œuvre. 

Un autre domaine d’action important a trait à l’absence de cadres juridique et institutionnel 

appropriés en matière de consultation et de participation. Des progrès pourraient être 

accomplis sur la base des commentaires fournis par les mandants, en particulier les 

organisations syndicales opérant à l’échelon national. Le renforcement des capacités et la 

promotion de l’autosuffisance dans les activités en cours de formation et de développement 
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des compétences sont des éléments essentiels. Lors des initiatives mises en œuvre pour 

aider les peuples autochtones à exercer leurs droits et pour promouvoir le respect de leurs 

moyens de subsistance traditionnels, les approches fondées sur l’économie de marché ont 

montré leurs limites, et il conviendrait de renforcer les activités faisant appel aux 

coopératives et à l’économie sociale. La recommandation n
o
 204 fournira des orientations 

utiles à cet égard. Le groupe des travailleurs est favorable à un développement des activités 

sur la protection sociale en mettant notamment l’accent sur les femmes des peuples 

autochtones et tribaux. Le Bureau devrait s’inspirer des orientations fournies par la 

Déclaration sur les entreprises nationales pour promouvoir le respect des droits des peuples 

autochtones dans les entreprises multinationales. Enfin, le Bureau devrait puiser les 

ressources nécessaires dans son budget pour atteindre les objectifs de la stratégie. 

L’oratrice appelle les donateurs à apporter les fonds nécessaires afin de tirer parti du regain 

d’intérêt mondial pour la promotion et la protection des droits des peuples indigènes et 

tribaux. 

42. S’exprimant au nom de l’Union européenne (UE) et de ses Etats membres, un représentant 

du gouvernement des Pays-Bas déclare que les pays suivants s’associent à sa déclaration: 

Albanie, Serbie et République de Moldova. Les droits des peuples autochtones tels que 

définis par la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

constituent un important élément de la politique de l’UE en matière de droits de l’homme. 

L’UE soutient le document final de la Conférence mondiale sur les peuples autochtones et 

reconnaît le rôle crucial de l’OIT et de sa convention n
o
 169. Compte tenu de la 

vulnérabilité permanente des peuples autochtones et de la discrimination dont ils sont 

victimes, l’UE se félicite de la proposition de l’OIT de renforcer le dialogue dans un cadre 

institutionnel avec ces groupes pour élaborer des politiques publiques clés. Il est essentiel 

de protéger les travailleurs autochtones contre les formes de travail inacceptables – souvent 

dans l’économie informelle – et de les inclure dans la mise en œuvre de l’Agenda du 

travail décent. Les processus de diligence raisonnable devraient inclure le respect des 

droits des peuples autochtones. Plus particulièrement, l’UE est attachée à l’autonomisation 

des femmes et des filles et se félicite des propositions de l’OIT d’élaborer des interventions 

pertinentes. Elle appuie les initiatives de l’OIT visant à renforcer ses efforts et son rôle 

dans la promotion de l’accès des peuples indigènes à un développement inclusif et durable. 

43. Un représentant du gouvernement du Mexique déclare que les pays ci-après s’associent à 

sa déclaration: Argentine, Etat plurinational de Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Cuba, 

République dominicaine, Equateur, El Salvador, Espagne, Guatemala, Mexique, Pérou et 

République bolivarienne du Venezuela. L’orateur souscrit à la stratégie présentée par le 

Bureau. L’assistance du BIT en matière de mise en œuvre devrait être adaptée à la 

situation de chaque pays. Une base de connaissances solide est essentielle pour prendre des 

décisions éclairées, et l’OIT devrait promouvoir le développement et le renforcement des 

capacités nationales pour collecter et analyser des données. Les activités de l’OIT fondées 

sur des ressources extrabudgétaires devraient être alignées sur ses priorités stratégiques et 

coordonnées dans le cadre d’un système de gouvernance efficace transparent et inclusif. 

L’orateur soutient le projet de décision. 

44. Une représentante du gouvernement de la Norvège exhorte les autres Etats Membres à 

ratifier la convention n
o
 169 et met en relief certains aspects de l’expérience de la Norvège. 

Le Parlement sami est l’organe politique représentatif du peuple sami, le peuple autochtone 

de la Norvège. Le Parlement sami et le gouvernement ont convenu de procédures pour 

mener des consultations conformément à l’article 6 de la convention n
o
 169. Les autorités 

gouvernementales sont également tenues de consulter d’autres groupes d’intérêts samis. 

Ces consultations ont permis au Parlement sami de conforter sa position en tant que porte-

parole du peuple sami et ont renforcé le dialogue et stimulé une prise de conscience des 

questions samis chez les représentants des autorités. La loi Finnmark, adoptée 

conformément à la Partie II de la convention, reconnaît que le peuple sami de même que 
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d’autres possèdent des droits acquis sur la terre et les ressources naturelles, et a mis en 

place une commission spéciale pour recenser ces droits. L’oratrice soutient le projet de 

décision. 

45. Un représentant du gouvernement du Botswana déclare que la plupart des peuples des pays 

africains sont des peuples indigènes et tribaux qui ont des niveaux de développement 

différents. Les activités de subsistance traditionnelles sont insuffisantes pour prévenir la 

pauvreté extrême. Les lacunes en matière d’intégration et d’autonomisation exigent une 

approche diversifiée fondée sur l’éducation, le partage des connaissances et les 

interventions participatives afin de permettre aux peuples autochtones d’exploiter les 

connaissances traditionnelles pour soutenir les moyens d’existence durables. L’orateur se 

félicite de l’accent mis sur de nouvelles formes d’activités génératrices de revenus et 

appuie le projet de décision. 

46. Une représentante du gouvernement de la Fédération de Russie souligne l’expérience de 

son pays. Sa législation protège la qualité de vie des peuples autochtones, leur prévoit un 

statut spécial et leur permet de maintenir leurs traditions. Le développement au profit des 

peuples autochtones apparaît dans un certain nombre de documents stratégiques et 

conceptuels de premier plan. L’un d’entre eux comprend notamment des mesures portant 

sur l’amélioration de la qualité de vie, la préservation de l’héritage culturel et le 

développement de la coopération entre peuples autochtones. Des provisions budgétaires 

pour soutenir les politiques étatiques sur les peuples autochtones ont été prévues pour les 

zones administratives. Une institution indépendante chargée des droits des peuples 

indigènes a été créée, et en 2015 un organisme fédéral chargé des questions des groupes 

ethniques a été institué. L’oratrice soutient la stratégie en vue d’une action de l’OIT. 

47. Une représentante du gouvernement de la Colombie déclare que son gouvernement a créé 

une structure organisationnelle qui promeut et garantit la participation des communautés 

ethniques dans les décisions du gouvernement qui ont un impact direct sur l’intégrité de 

leur territoire, leur identité et leur autonomie. A cette fin, il existe des lois et une 

jurisprudence abondantes. Le gouvernement a mis sur pied un processus de consultation 

préalable pour ce qui a trait aux programmes de prospection et d’exploitation des 

ressources naturelles sur les territoires autochtones. Dans la pratique, le processus de 

consultation aboutit à des accords dans la plupart des cas. La consultation des peuples 

autochtones et tribaux et leur participation sont essentielles pour renforcer la cohérence des 

politiques, concilier les intérêts divergents, parvenir à des accords et créer un 

environnement propice au développement. Une commission de consultation permanente a 

été créée pour permettre aux peuples autochtones de consulter l’Etat sur toutes les 

décisions administratives et judiciaires susceptibles de les toucher. L’oratrice soutient le 

projet de décision. 

48. Une représentante du gouvernement de l’Argentine déclare qu’il est de la responsabilité 

des gouvernements de prendre, avec la participation des peuples autochtones, des mesures 

concertées pour protéger les droits des peuples autochtones. Une politique active visant à 

accroître le nombre de ratifications de la convention s’impose. La Constitution de 

l’Argentine et la loi portant ratification de la convention n
o
 169 reconnaissent les droits des 

peuples autochtones, et le Conseil pour la participation des peuples autochtones, en 

collaboration avec les organisations territoriales autochtones, s’est prononcé pour 

l’adoption de trois lois fondamentales. Le Code de procédures civile et commerciale offre 

des outils pour renforcer les droits constitutionnels des peuples autochtones. L’expérience 

de l’Argentine peut constituer une contribution à la stratégie en vue d’une action de l’OIT. 

A la lumière du rapport du Groupe de travail sur la question des droits de l’homme et des 

sociétés transnationales et autres entreprises, l’OIT est priée d’inclure des activités visant à 

protéger les travailleurs autochtones. L’oratrice soutient le projet de décision. 
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49. Un représentant du gouvernement du Mexique souligne la pertinence des travaux de l’OIT 

à la lumière des objectifs de développement durable et soutient l’orientation générale de la 

stratégie et la nécessité d’instaurer un dialogue inclusif. Le plan national de développement 

pour 2013-2018 du Mexique comprend des mesures visant plusieurs objectifs: favoriser 

une harmonisation du cadre législatif national du point de vue des droits des autochtones; 

reconnaître et protéger l’héritage culturel autochtone; promouvoir la participation des 

peuples autochtones dans la planification et la gestion du développement de leur 

communauté; promouvoir leur développement économique; enfin, promouvoir l’action 

visant à garantir les droits humains des groupes autochtones nomades. Le Bureau devrait 

favoriser le partage des expériences nationales. Au Mexique, les principes directeurs de la 

convention ont abouti à la mise au point de mécanismes pour garantir la consultation des 

peuples autochtones. Le Mexique est prêt à partager ses expériences pour renforcer la 

stratégie en vue d’une action de l’OIT. L’orateur soutient le projet de décision. 

50. Une représentante du Directeur général (directrice, Département des conditions de travail 

et de l’égalité) prend acte du soutien tripartite aux travaux de l’OIT en la matière et 

remercie les gouvernements d’avoir partagé leurs expériences pratiques. L’oratrice 

accueille avec satisfaction les demandes visant à renforcer les travaux du Bureau, à 

recueillir et à diffuser les bonnes pratiques et à améliorer les stratégies de communication, 

avec la participation des mandants tripartites. Alors que le système des Nations Unies 

repose de plus en plus sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones en tant que cadre d’ensemble, il est effectivement important pour l’OIT de 

donner la priorité à la convention n
o
 169. Dans le cadre du Partenariat des Nations Unies 

pour les peuples autochtones, l’OIT a collaboré avec succès avec d’autres organismes des 

Nations Unies pour donner effet aux droits des peuples autochtones. Le Partenariat des 

Nations Unies pour les peuples autochtones repose à la fois sur la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples autochtones et sur la convention n
o
 169, en cherchant à 

promouvoir la cohérence. Les deux instruments assurent la promotion des consultations en 

vue de parvenir à un accord ou d’obtenir un consentement. Les propositions de programme 

et de budget pour la période biennale à venir prévoient un certain nombre de mesures 

concernant les peuples autochtones, y compris en rapport avec la protection contre les 

formes de travail inacceptables et le travail informel. Par ailleurs, comme demandé dans le 

projet de décision, le Bureau s’efforcera de mobiliser des ressources extrabudgétaires. 

51. Le porte-parole des employeurs espère qu’un plan d’action détaillé décrivant la répartition 

des ressources sera disponible à la session de mars du Conseil d’administration. Il appelle 

les donateurs potentiels à soutenir la stratégie. 

52. La porte-parole des travailleurs déclare que son groupe ne voit pas la nécessité de réviser 

le manuel à ce stade. Plusieurs moyens de diffuser les informations devraient être 

envisagés. Il n’y a pas lieu de restreindre la définition de la consultation aux groupes 

autochtones. L’une des réclamations les plus fréquentes concernant la mise en œuvre de la 

convention est l’absence de dialogue approprié. Il faudrait maintenant permettre aux 

travaux de prendre corps; l’examen de la stratégie pourrait avoir lieu à une étape ultérieure. 
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Décision 

53. Le Conseil d’administration: 

a) a donné au Bureau des orientations sur la manière de modifier, améliorer 

ou compléter la stratégie en vue d’une action de l’OIT en faveur des peuples 

autochtones et tribaux; 

b) a demandé au Directeur général de prendre en considération la stratégie et 

les orientations données pendant la discussion pour mettre en œuvre le 

programme et budget pour 2016-17, élaborer le prochain cadre stratégique 

et de futures propositions de programme et de budget et faciliter la mise à 

disposition de ressources extrabudgétaires. 

(Document GB.325/POL/2, paragraphe 29.) 

Troisième question à l’ordre du jour 
 
Résultat de la Réunion tripartite d’experts 
sur le développement durable, le travail 
décent et les emplois verts 
(GB.325/POL/3) 

54. La porte-parole des travailleurs salue le travail réalisé par les experts à propos des 

Principes directeurs pour une transition juste vers des économies et des sociétés 

écologiquement durables pour tous. Le Bureau devrait jouer un rôle actif dans les débats et 

la formulation des conclusions de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques (COP 21), qui aura lieu à Paris du 

30 novembre au 11 décembre 2015. A la COP 21, le Directeur général devrait souligner 

l’importance des principes directeurs pour la mise en œuvre de l’accord attendu sur le 

climat avant même l’adoption de celui-ci. Le Bureau devrait aussi promouvoir en amont 

les principes directeurs par rapport au programme de développement durable à l’horizon 

2030. Le groupe des travailleurs a préconisé l’élaboration d’un instrument pour une 

transition juste vers un développement durable et considère que les principes directeurs 

constituent une première étape. Ces principes reflètent les orientations fournies par les 

conclusions de la session de 2013 de la Conférence internationale du Travail intitulées 

«Parvenir au travail décent, aux emplois verts et au développement durable» («conclusions 

de 2013»). Ils devraient être mis en œuvre conformément aux normes du travail pertinentes 

et à la recommandation (n
o
 204) sur la transition de l’économie informelle vers l’économie 

formelle, 2015. L’intervenante souligne l’importance du rôle que jouent les organisations 

de travailleurs et d’employeurs en tant qu’acteurs du changement dans l’application 

pratique des principes directeurs. Elle se dit favorable à un examen en 2018 des 

enseignements tirés de l’application de ces principes. Le groupe des travailleurs appuie le 

projet de décision.  

55. Le porte-parole des employeurs note que les principes directeurs sont conformes au 

mandat énoncé dans les conclusions de 2013 et qu’ils ont été adoptés à l’issue d’un 

processus de consultation en bonne et due forme. Dans le cadre de leur mise en pratique, il 

importe de garder à l’esprit les circonstances et les capacités propres à chaque pays; de 

trouver un équilibre stratégique entre les dimensions sociale, économique et 

environnementale; de protéger autant que possible les industries existantes pendant la 

transition vers des économies écologiquement durables; et de tenir compte de l’impact de 
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la transition sur les salariés. Un environnement favorable aux entreprises durables est 

essentiel. Une transition juste est une transition qui stimule aussi la croissance des 

entreprises. Les travailleurs et les employeurs partagent de nombreux objectifs, notamment 

ceux de réduire au maximum les perturbations et de maintenir et améliorer la durabilité des 

entreprises, des emplois et des économies. Les marchés du travail doivent être 

suffisamment souples pour permettre aux employeurs d’effectuer la transition sans 

amoindrir inutilement leur capital et leur capacité d’embauche. Les normes internationales 

du travail et les résolutions figurant en annexe des principes directeurs peuvent être 

appropriées à un cadre de transition juste. Il importe cependant d’éviter de «réinventer la 

roue» en s’appuyant sur de nouvelles normes qui entraveraient l’appropriation par les 

parties prenantes. L’intervenant note que les principes directeurs arrivent à point nommé 

pour être pris en compte dans le contexte du programme de développement durable à 

l’horizon 2030 et de la COP 21, qui se tiendra prochainement. Il prie instamment le Bureau 

de prévoir des mesures de suivi dans le cadre de sa planification stratégique. Il l’invite 

aussi à concevoir et fournir un appui technique et des programmes de renforcement des 

capacités, afin que les mandants puissent contribuer efficacement à l’application des 

principes directeurs au niveau national. Le groupe des employeurs demande des 

informations au sujet de la stratégie du Bureau en matière de mobilisation de ressources 

aux fins de mise en œuvre et de suivi. Il appuie le projet de décision.  

56. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Ghana 

se félicite du résultat de la réunion d’experts. Elle salue le travail réalisé par l’Organisation 

par le biais de l’Initiative en faveur des emplois verts et souligne la contribution au 

Partenariat pour l’action en faveur d’une économie verte (PAGE), fondé sur le principe 

voulant qu’une économie verte soit un moteur pour le développement durable et 

l’éradication de la pauvreté. Elle salue aussi la première Académie mondiale sur 

l’économie verte organisée par le Centre de Turin en octobre 2014. Faisant référence au 

paragraphe 8 du rapport prônant l’élaboration d’une stratégie spécifique de mobilisation de 

ressources, l’intervenante attire l’attention sur l’appel lancé par Kofi Annan, ancien 

Secrétaire général de l’Organisation des Nation Unies, en vue d’inciter la communauté 

internationale à fournir des ressources financières et des moyens technologiques pour aider 

les pays les plus pauvres à s’adapter aux effets des changements climatiques et à réduire 

leurs émissions en opérant une transition vers un avenir à faible empreinte carbone. Le 

groupe de l’Afrique appuie le projet de décision.  

57. S’exprimant au nom du groupe des pays industrialisés à économie de marché (PIEM), une 

représentante du gouvernement des Etats-Unis dit que les principes directeurs, qui sont non 

contraignants, offrent aux gouvernements et aux partenaires sociaux une large gamme de 

possibilités à étudier. Sachant que les conclusions de 2013 considèrent le travail décent 

comme un facteur essentiel du développement durable, le Bureau a un rôle important à 

jouer s’agissant d’aider les Etats à mettre en œuvre les éléments du programme de 

développement durable à l’horizon 2030 se rapportant au travail décent et d’aider les 

travailleurs et les entreprises à traiter les aspects du changement climatique liés à l’emploi 

et à la main-d’œuvre. Si le groupe des PIEM ne s’oppose pas à la demande des experts 

invitant le Conseil d’administration à prendre note des principes directeurs, il n’est 

cependant pas en mesure d’approuver ces principes, comme le préconise le projet de 

décision. Le rapport, qui n’a été publié que trois jours auparavant, doit en effet être analysé 

par de nombreux organismes publics, compte tenu de la variété des sujets abordés dans les 

principes. L’intervenante propose par conséquent que le terme «approuver» soit supprimé 

et remplacé par «et» dans le premier alinéa du projet de décision.  

58. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement 

des Pays-Bas dit que l’Albanie, la République de Moldova, le Monténégro, la Serbie et 

l’ex-République yougoslave de Macédoine s’associent à sa déclaration. L’UE appuie 

l’amendement proposé par le groupe des PIEM. Les principes directeurs, qui donnent des 
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orientations claires aux mandants et au Bureau, sont conformes à la stratégie Europe 2020 

et aux engagements internationaux des Etats membres de l’UE en faveur d’une croissance 

intelligente, durable et inclusive et sont pertinents au regard de la prochaine stratégie pour 

des compétences nouvelles et des emplois. La transition vers une économie verte nécessite 

une anticipation des besoins en matière de compétences ainsi que des interventions ciblées 

pour permettre à la main-d’œuvre de s’adapter, compte tenu des incidences de la création 

(ou de la perte) d’emplois sur le marché du travail et de la nécessité de procéder à des 

ajustements structurels pour éviter les inégalités sociales. Les programmes d’études 

nationaux et les formations professionnelles doivent être alignés sur les besoins émergents 

du marché du travail, et des normes communes en matière de compétences sont 

nécessaires. Les alliances sectorielles pour les compétences, adoptées par la Commission 

européenne en 2015, tiendront compte des compétences vertes et pourraient être utiles à 

d’autres gouvernements. Saluant l’inclusion de la protection sociale dans les principes 

directeurs, l’orateur rappelle qu’il est important de disposer de politiques et de systèmes, 

notamment de socles, de protection sociale et d’inclusion bien conçus pour faciliter la 

transition vers une économie verte. Il note que les principes directeurs pourraient être 

utilisés pour faciliter la mise en œuvre du programme de développement durable à 

l’horizon 2030.  

59. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique note que 

les principes directeurs tiennent compte des orientations figurant dans les conclusions de 

2013 et des trois piliers du développement durable. Les perspectives de la coopération 

Sud-Sud sont encourageantes, notamment pour ce qui concerne les cultures résistantes aux 

changements climatiques, les biocarburants, la reconstitution des ressources naturelles et la 

reforestation, qui sont des domaines directement liés aux principes directeurs. Il est clair 

que les Etats qui ont participé aux discussions concernées n’ont pas oublié leurs 

responsabilités partagées mais différenciées et leurs capacités variables; la solidarité entre 

les nations et la volonté de participer au dialogue social seront indispensables pendant la 

phase de mise en œuvre.  

60. Un représentant du gouvernement du Cambodge dit que les principes directeurs sont 

conformes à la Stratégie rectangulaire du gouvernement pour la croissance, l’emploi, 

l’équité et l’efficacité, à la politique nationale 2015-2025 relative à l’emploi, au PPTD 

2011-2015 et à la Stratégie nationale de protection sociale en faveur des personnes pauvres 

et vulnérables. Avec l’assistance de l’OIT, le Cambodge s’emploie à intégrer les emplois 

verts dans l’économie, en particulier dans le secteur du tourisme.  

61. Une représentante du gouvernement de la Fédération de Russie dit que, pour garantir le 

développement durable et la stabilité sociale, la Fédération de Russie s’est employée en 

priorité à atténuer les tensions sur le marché du travail, à optimiser les effectifs, à accroître 

l’emploi effectif et à aider les petites et moyennes entreprises. L’intervenante donne des 

précisions au sujet de certaines mesures prises pour stabiliser le marché du travail et 

réduire le taux de chômage. Des mesures ont aussi été prises pour que les travailleurs 

soient payés lorsque leur employeur fait faillite, conformément à la convention (n
o
 173) sur 

la protection des créances des travailleurs en cas d’insolvabilité de leur employeur, 1992.  

62. Un représentant du gouvernement du Mexique souligne la pertinence des principes 

directeurs en vue de la réalisation des objectifs de développement durable. Des politiques 

économiques, sociales et environnementales cohérentes et un cadre d’action clair sont 

nécessaires pour permettre une transition fructueuse vers l’économie verte. Le 

gouvernement du Mexique note avec intérêt l’importance qui est accordée, dans les 

principes directeurs, à la cohérence des politiques et est déterminé à élaborer des politiques 

publiques qui favorisent la mise en place d’économies et de sociétés écologiquement 

durables. Le comité intersectoriel du Mexique sur les changements climatiques s’attache à 

promouvoir la coopération entre les secteurs public, social et privé pour ce qui est des 
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emplois verts et autres domaines connexes. L’orateur dit que le Mexique s’attache à 

stimuler une croissance économique inclusive qui préserve les ressources naturelles du 

pays tout en favorisant la création de richesse, la concurrence, le travail décent et les 

emplois verts. Il appuie le projet de décision.  

63. Un représentant du gouvernement du Kenya dit qu’il convient de faire preuve de 

sensibilité à l’égard de la culture et des traditions, en particulier parce que les initiatives 

vertes modifient les modes de vie. Les personnes touchées doivent se voir offrir des 

possibilités avantageuses pour tous dans le cadre de consultations ouvertes et d’une 

participation à un dialogue social structuré et inclusif. L’intégration dans les projets et les 

programmes existants est essentielle. La question de l’économie informelle doit aussi être 

abordée avec prudence. Il est possible d’éviter d’investir dans des technologies obsolètes 

grâce à la gestion des connaissances et à la diffusion des meilleures pratiques 

internationales. Des politiques macroéconomiques et de croissance respectant la 

dynamique du marché du travail doivent être les moteurs du recentrage sur les économies 

vertes. L’orateur appuie le projet de décision.  

64. Un représentant du gouvernement du Zimbabwe note avec satisfaction que les principes 

d’action figurant dans les principes directeurs reconnaissent l’importance cruciale du 

dialogue social et de politiques qui contribuent au respect et à la promotion des principes et 

droits fondamentaux au travail. Il appuie la version initiale du projet de décision, 

soulignant l’importance du terme «approuver».  

65. Un représentant du gouvernement de la Chine dit que la Chine a récemment adopté un 

plan quinquennal pour le développement économique et social national, qui met en avant 

la notion de développement écologique. Un séminaire régional sur les emplois verts a été 

organisé par le ministère du Travail et de la Sécurité sociale et le bureau de pays de l’OIT 

pour la Chine et la Mongolie, dans le cadre duquel les pays asiatiques ont échangé leurs 

pratiques nationales et les enseignements tirés concernant la transition vers des économies 

vertes et la création d’emplois verts. L’orateur se dit impatient de coopérer avec l’OIT en 

vue de la mise en œuvre des éléments pertinents des principes directeurs.  

66. Un représentant du Directeur général (directeur, Département des entreprises) se dit 

rassuré et encouragé par les observations formulées par le Conseil d’administration. Le 

manque de cohérence des politiques a été une importante source de préoccupation, car il a 

constitué un obstacle au développement durable par le passé. Reconnaissant qu’il est 

nécessaire d’appliquer les principes directeurs en tenant compte des contextes nationaux 

spécifiques, l’orateur dit espérer que l’action menée par le Bureau dans le cadre de l’ACI 4 

et du PAGE répond aux attentes des mandants. S’agissant de la mobilisation de ressources, 

les efforts déployés pour compléter le budget ordinaire par des ressources extrabudgétaires 

ont, dans une certaine mesure, porté leurs fruits et seront poursuivis. Le Directeur général 

participera à la COP 21, où sont prévues plusieurs manifestations parallèles qui mettront 

l’accent sur le mandat et les préoccupations de l’OIT, notamment la question des 

compétences.  

67. La porte-parole des travailleurs suggère d’apporter un sous-amendement à l’amendement 

proposé par le groupe des PIEM. La réunion d’experts a réalisé un excellent travail en 

élaborant les principes directeurs, et le Conseil d’administration doit s’assurer que ces 

principes sont accessibles, qu’ils font suffisamment autorité et qu’ils sont utilisés.  

68. Le porte-parole des employeurs partage l’avis de la porte-parole des travailleurs. 

69. S’exprimant au nom du Canada, du Danemark, de la Finlande, de la Norvège, des Pays-

Bas, du Royaume-Uni et de la Suède, une représentante du gouvernement des Etats-Unis 

appuie également la proposition formulée par la porte-parole des travailleurs.  
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70. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du 

Zimbabwe appuie le projet de décision initial.  

71. Un représentant du gouvernement du Brésil dit que les recommandations formulées par la 

réunion d’experts sont toujours valables, même si elles ne sont pas mentionnées 

explicitement dans le projet de décision. Il comprend que les principes directeurs sont plus 

qu’une simple «base» en vue de la mise au point d’un produit final.  

72. La porte-parole des travailleurs dit que le groupe des travailleurs ne propose pas 

d’apporter quelque modification que ce soit aux principes directeurs. La phrase «a pris 

note du résultat de la réunion tripartite d’experts» couvre non seulement les principes 

directeurs, mais aussi toutes les autres recommandations formulées par la réunion 

d’experts.  

73. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du 

Zimbabwe s’inquiète du fait que la suppression du terme «approuver» signifierait que le 

résultat de la réunion d’experts n’aura pas les conséquences prévues.  

74. La porte-parole des travailleurs dit comprendre que le terme «approuver» n’est 

habituellement pas utilisé par le BIT à propos de principes directeurs. Certains 

gouvernements n’ont pas encore eu la possibilité de faire examiner les principes directeurs 

par leurs différents ministères. Néanmoins, ces principes doivent se voir octroyer un 

«statut», et l’appui des gouvernements doit être obtenu. L’amendement à l’alinéa b) qui est 

proposé vise à exprimer plus clairement ce qui est attendu du Bureau.  

75. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du 

Zimbabwe accepte avec réticence la suppression du terme «approuver».  

Décision 

76. Le Conseil d’administration: 

a) a pris note du résultat de la réunion tripartite d’experts et des Principes 

directeurs pour une transition juste vers des économies et des sociétés 

écologiquement durables pour tous et autorisé le Directeur général à publier 

les conclusions de la réunion; 

b) a demandé au Directeur général d’utiliser les Principes directeurs pour une 

transition juste vers des économies et des sociétés écologiquement durables 

pour tous comme base pour les activités et l’action de sensibilisation et 

d’intégrer, dans la mise en œuvre du programme et budget pour 2016-17, 

dans l’élaboration et la mise en œuvre de l’initiative verte, dans 

l’élaboration du plan stratégique pour 2018-2021 et dans la stratégie de 

mobilisation de ressources du Bureau, les mesures de suivi recommandées;  

c) a demandé au Directeur général de tenir compte des principes directeurs 

dans le cadre des futures discussions sur le programme de développement 

durable à l’horizon 2030 et sur les implications de l’accord sur le climat 

attendu en décembre 2015. 

(Document GB.325/POL/3, paragraphe 9, tel que modifié par le Conseil d’administration.) 



GB.325/POL/PV/Projet 

 

GB325-POL_PV-Draft_[RELME-151118-1]-Fr.docx  21 

Segment du dialogue social 

Quatrième question à l’ordre du jour  
 
Domaine de première importance: Renforcer 
la conformité des lieux de travail par l’inspection 
du travail 
(GB.325/POL/4) 

77. Le porte-parole des travailleurs rappelle que, chaque année, près de 2,3 millions de 

travailleurs meurent d’un accident du travail ou d’une maladie liée au travail. Les 

travailleurs font part de leur extrême préoccupation face à la dégradation continue des 

conditions de travail. Les services de l’inspection du travail ont un rôle majeur à jouer dans 

le contrôle de l’application du droit du travail mais, dans bien des pays, on cherche à 

réduire leur influence. L’indépendance de l’inspection du travail est une condition sine qua 

non et les inspecteurs doivent être protégés des ingérences des entreprises et de celles des 

pouvoirs exécutif et judiciaire. Certains gouvernements opèrent des coupes substantielles 

dans la part du budget allouée à l’inspection du travail, d’où le risque que les 

fonctionnaires ne soient exposés à la corruption ou qu’ils ne rejoignent le secteur privé à la 

fin de leur formation professionnelle, rebutés par des salaires trop faibles. Dans d’autres 

cas, les inspecteurs doivent s’en tenir aux questions de santé au travail seulement et ne 

peuvent plus intervenir sur les conditions de travail. Des investissements ambitieux doivent 

donc être réalisés pour étendre la portée et améliorer la qualité d’intervention des 

inspections. En outre, il importe de renforcer la formation des inspecteurs afin qu’ils 

puissent détecter les pratiques douteuses. 

78. Les travailleurs soutiennent les recommandations relatives à la stratégie globale ainsi que 

l’approche sectorielle adaptée aux différents secteurs et régions, pour autant que cette 

approche ne se fasse pas au détriment de la cohérence des projets de l’OIT. Les outils de 

formation devraient être rendus accessibles au plus grand nombre de pays possible au 

cours de la troisième phase de mise en œuvre du domaine de première importance (ACI), 

et les bonnes pratiques développées par les pays pilotes devraient être largement diffusées. 

Les discussions tripartites ont débouché sur des résultats positifs et devraient donc être 

encouragées au plan national. Les travailleurs sont très critiques par rapport aux initiatives 

public-privé dans le domaine de l’inspection du travail et prient le Bureau de leur fournir 

des éléments d’appréciation rigoureux sur les projets qui ont pu se construire de cette 

manière. En outre, le Bureau devrait fournir une assistance aux pays en ce qui concerne 

l’utilisation des ressources financières et humaines pour garantir l’indépendance de 

l’inspection du travail. Le groupe des travailleurs salue l’accent mis sur la question de 

l’inspection du travail dans les PME de l’économie informelle mais pense que la stratégie 

devrait viser l’ensemble des PME. Les enseignements tirés de la mise en œuvre de l’ACI 7 

devraient enrichir la stratégie sur l’inspection du travail à l’échelle du Bureau. Enfin, 

l’inspection du travail devrait être l’un des éléments essentiels du débat sur le travail 

décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales qui aura lieu à la Conférence 

internationale du Travail en 2016 (105
e
 session). Le groupe des travailleurs appuie le projet 

de décision. 

79. La porte-parole des employeurs déclare qu’il importe de soutenir une approche 

pragmatique tenant compte des difficultés particulières auxquelles chaque pays est 

confronté. L’échange des bonnes pratiques recensées au cours de la phase pilote 

constituerait une base solide pour renforcer les connaissances de l’OIT. Toutefois, du fait 

des ressources limitées, il est de plus en plus nécessaire de fournir des services 

d’inspection pragmatiques qui remplissent leur office, un point particulièrement délicat 
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dans l’économie informelle. Une plus grande attention devrait être accordée au travail de 

programmation dans le cadre des activités menées par le Bureau pour ce qui concerne la 

conformité, et les besoins des employeurs et des travailleurs devraient être pris en 

considération; à cet égard, il conviendrait d’avoir recours de manière plus efficace aux 

services fournis par ACTRAV, ACT/EMP et le Centre de Turin dans les activités de 

renforcement des capacités. Si les employeurs partagent l’avis selon lequel le contrôle de 

l’application de la législation du travail ne peut être délégué au secteur privé, ils 

considèrent toutefois que ce secteur a un rôle complémentaire à jouer dans des domaines 

tels que la formation et la formulation d’avis concernant la législation du travail, en 

coopération avec les partenaires sociaux. L’inspection du travail est au service des 

employeurs comme des travailleurs, et la collaboration de l’OIT avec les partenaires 

sociaux constitue une part importante des propositions. L’assistance de l’OIT devrait 

également être ciblée sur la prévention par la formulation de conseils et d’orientations ainsi 

que sur le contrôle de l’application de la législation et les sanctions. 

80. Le groupe des employeurs convient de la nécessité de moderniser les services d’inspection 

du travail en utilisant davantage la technologie et la planification stratégique et en suivant 

les changements qui interviennent sur le lieu de travail; le secteur privé pourrait fournir un 

appui à cet égard. Idéalement, les inspecteurs devraient être perçus comme des partenaires 

utiles et le contrôle de l’application de la législation devrait intervenir en dernier ressort. 

La porte-parole fait observer le lien qui existe entre le document à l’étude et le document 

relatif à l’évaluation de haut niveau sur les systèmes d’inspection du travail, lequel 

souligne qu’il faudrait disposer de cibles et d’indicateurs précis pour assurer l’imputabilité 

et définir de manière rigoureuse des indicateurs fiables en vue de renforcer les services 

d’inspection du travail ou pour établir que des progrès en matière de conformité ont été 

réalisés. Le groupe des employeurs appuie le projet de décision. 

81. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la République de 

Corée note avec satisfaction que des efforts visant à renforcer l’inspection du travail figurent 

dans le résultat 7 du programme et budget pour 2016-17 et dans trois programmes phares 

mondiaux. Il se félicite en particulier de l’action ciblée sur les PME et l’économie 

informelle prévue dans le cadre de cette stratégie et indique que des mécanismes 

technologiques et réglementaires devraient être mis au point pour faciliter la mise en 

conformité. Il espère que la discussion sur le travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales qui se tiendra à la session de 2016 de la Conférence 

contribuera à la mise en évidence de lacunes en ce qui concerne le respect des normes. Une 

étude comparative des stratégies en matière de conformité et des innovations en matière 

d’administration du travail fournirait des informations utiles; toutefois, les projets de l’OIT à 

petite échelle devraient fournir des orientations sur l’élaboration d’outils nationaux plutôt 

que des outils de comparaison. Les systèmes privés d’accréditation, d’audit ou de suivi ne 

devraient pas être considérés comme des substituts du système public de contrôle. Le 

GASPAC invite le Bureau à perfectionner les activités de renforcement des capacités 

menées par le Centre de Turin et à intensifier les recherches sur le rôle complémentaire que 

peuvent jouer les initiatives privées de contrôle de conformité. Le groupe soutient le projet 

de décision. 

82. S’exprimant au nom de l’Union européenne et de ses Etats membres, un représentant du 

gouvernement des Pays-Bas indique que les pays ci-après s’associent à sa déclaration: 

Serbie, Norvège et République de Moldova. Il encourage le BIT à poursuivre ses efforts, 

en collaboration avec les partenaires, pour assurer effectivement la sécurité et la santé au 

travail, ce qui contribuerait à protéger les droits au travail, à prévenir les abus et à 

promouvoir le développement économique et social. L’Union européenne a elle aussi mis 

en place des politiques dans le domaine de la conformité qui visent à promouvoir la 

sécurité et la santé au travail, à améliorer les capacités nationales de contrôle de 

l’application de la législation et à lutter contre le travail non déclaré. L’orateur salue 
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l’approche globale des stratégies de conformité, qui tient compte des ressources et de la 

coordination entre partenaires, puisque ce type de stratégie est celui qui donne les 

meilleurs résultats. Il attend avec intérêt les études comparatives sur les stratégies 

nationales de conformité et sur les méthodes employées par l’inspection du travail et 

convient qu’il est nécessaire avant toute chose d’accroître les investissements. Au sein de 

l’Europe, les inspections du travail échangent également des bonnes pratiques pour gagner 

en efficacité. En outre, un projet conjoint entre l’OIT et l’Union européenne sur la sécurité 

et la santé au travail a donné des résultats intéressants. L’orateur se félicite de l’attention 

apportée aux travailleurs de l’économie informelle, aux PME et aux travailleurs 

vulnérables dans le cadre du renforcement des connaissances. L’instauration d’une 

coopération avec l’Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail pourrait 

permettre au Bureau de rationaliser les nombreux outils et produits dont il dispose. Enfin, 

les futurs travaux de l’OIT dans ce domaine devraient tenir compte des conclusions de la 

discussion récurrente sur la protection des travailleurs qui ont été adoptées à la dernière 

session de la Conférence. Sous réserve que les orientations susmentionnées soient prises en 

considération, le groupe appuie le projet de décision. 

83. Une représentante du gouvernement de la Colombie souligne le rôle fondamental joué par 

l’inspection du travail pour garantir le travail décent. L’assistance technique du Bureau a 

joué un rôle primordial dans le renforcement des services d’inspection du travail en 

Colombie: cette assistance a permis au pays de multiplier par deux le nombre d’inspecteurs 

du travail; d’élaborer des lignes directrices et des manuels dans le domaine du travail 

destinés à faciliter la mise en conformité avec les normes internationales; de dispenser des 

cours de formation continue en face à face et à distance à l’intention des inspecteurs du 

travail; de mettre en place un système d’information; et de renforcer les mesures, outils et 

formations en matière de sécurité et santé au travail, en particulier dans le secteur de 

l’exploitation minière. L’oratrice fait part des résultats des efforts tripartites en Colombie 

et des mesures prises pour promouvoir la mise en conformité avec les normes grâce au 

dialogue social, en particulier pour ce qui est de la liberté syndicale et de la négociation 

collective. La Colombie partage ses données d’expérience avec d’autres pays dans la 

région et se félicite de continuer à travailler en étroite collaboration avec le BIT. Le 

gouvernement de la Colombie appuie le projet de décision. 

84. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Mali 

déclare que le groupe encourage le Bureau, au cours de la troisième phase de mise en 

œuvre de l’ACI 7, à communiquer les enseignements tirés des phases précédentes et à 

diffuser notamment les résultats de l’Atelier mondial de partage des connaissances tenu à 

Turin en août 2015. Le groupe de l’Afrique encourage également le Bureau à attirer 

l’attention des hauts responsables politiques sur le rôle de l’inspection du travail pour la 

conformité des lieux de travail. Compte tenu des problèmes de coordination sur le terrain 

constatés entre le siège, les bureaux de pays et les bureaux régionaux, le groupe appelle de 

ses vœux davantage de consultations avec les Etats Membres dans la détermination des 

priorités. Le groupe de l’Afrique attire en outre l’attention du Bureau sur le fait que les 

initiatives privées de vérification ne doivent pas être privilégiées au détriment de l’action 

de l’inspection du travail et encourage les partenaires sociaux à participer à la troisième 

phase de mise en œuvre de l’ACI 7 à travers ACTRAV et ACT/EMP. Le groupe prend 

acte des obstacles signalés dans la mise en œuvre de l’ACI 7, notamment dans l’utilisation 

du terme «conformité» dans certains pays, et invite le Bureau à prendre toutes les 

dispositions possibles pour surmonter tous les obstacles. Le groupe de l’Afrique soutient le 

projet de décision. 

85. Un représentant du gouvernement de l’Inde déclare que l’Inde est d’avis que la mise en 

œuvre d’une approche ou d’une stratégie universelle n’est peut-être pas le choix le plus 

judicieux. Il conviendrait peut-être davantage de procéder à un échange de bonnes 

pratiques entre pays pour diffuser les connaissances et renforcer la conformité avec les 
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normes du travail. L’orateur prend bonne note de l’avancement des travaux en ce qui 

concerne la rédaction des notes de synthèse sur l’inspection du travail, la liberté syndicale 

et la protection sociale, ainsi que des mesures prises pour tenir compte des besoins et 

difficultés propres aux pays. Des efforts collectifs, continus et ciblés pour renforcer 

l’administration du travail, le système d’inspection du travail et le dialogue social 

contribueraient à améliorer le respect de la législation. L’Inde appuie donc le projet de 

décision. 

86. Un représentant du gouvernement du Burkina Faso fait part de l’expérience acquise par le 

Burkina Faso en tant que pays pilote pour la mise en œuvre de l’ACI 7. Ce projet implique 

l’administration du travail et les partenaires sociaux dans les entreprises; il porte sur 

l’amélioration de la santé et de la sécurité dans les entreprises de deux secteurs clés – 

l’exploitation minière et le secteur informel – et sur le renforcement des capacités de 

l’administration du travail et l’amélioration du dialogue social. Des résultats appréciables 

ont été obtenus. La démarche innovante adoptée dans le cadre de l’ACI 7 a favorisé la 

prise de conscience de l’importance de la conformité des lieux de travail tant au niveau des 

pouvoirs publics que des employeurs et des travailleurs et a permis d’apprécier davantage 

l’intérêt que revêtent la coopération et les partenariats entre les services du travail et 

d’autres institutions ainsi qu’avec les partenaires sociaux. Le Burkina Faso est convaincu 

de l’importance et de la pertinence de l’ACI 7 et appuie donc le projet de décision. 

87. Un représentant du gouvernement du Japon appuie la proposition visant à promouvoir le 

renforcement de la conformité des lieux de travail par l’inspection du travail, qui est 

essentiel pour réaliser l’objectif du travail décent pour tous, y compris les travailleurs des 

PME et de l’économie informelle. L’orateur fait observer que de nombreux pays 

rencontrent des difficultés, sur le plan des ressources humaines et financières, pour 

augmenter le nombre d’inspecteurs et suggère que la charge de travail de ces derniers 

pourrait être réduite en mettant au point d’autres méthodes, notamment des formations 

collectives sur la sécurité et la santé au travail et la gestion de la médiation dans les conflits 

du travail. 

88. Un représentant du gouvernement du Mexique déclare que son pays est d’avis que la 

publication par le BIT d’une étude comparative sur les méthodes employées par 

l’inspection du travail pour mettre un frein au travail non déclaré en Amérique latine et en 

Europe fournira des outils de référence importants pour mettre au point des stratégies 

destinées à faire reculer l’emploi informel. Le Mexique a proposé de créer une plate-forme 

recensant les bonnes pratiques dans le domaine de l’inspection du travail afin de favoriser 

la diffusion et l’échange de données d’expérience entre les pays d’Amérique latine; ce 

projet est en cours de mise au point et pourrait compléter les efforts déployés en faveur du 

renforcement des connaissances au sein du BIT. Le pays a également adopté des 

règlements généraux sur l’inspection du travail et sur la sécurité et la santé au travail et 

élaboré un programme pour l’inspection du travail en 2015, qui comprend des stratégies et 

des lignes directrices issues d’un consensus tripartite et social et tient compte des avis et 

suggestions des organisations d’employeurs et de travailleurs, d’autres organisations, 

d’experts ainsi que du BIT. Le Mexique appuie le projet de décision. 

89. Un représentant du gouvernement de la Chine déclare que la Chine a mis en œuvre des 

mesures efficaces pour faire face aux difficultés auxquelles se heurte l’inspection du 

travail; le pays a notamment élargi la base de connaissances, renforcé les capacités des 

institutions, mis l’accent sur l’inspection du travail dans les PME, et accru le rôle des 

partenaires sociaux dans l’inspection du travail. La Chine convient que les fonctions de 

prévention de l’inspection du travail et l’importance du rôle des partenaires sociaux et de la 

coopération entre les différents services doivent être soulignées. Avec l’assistance du BIT, 

la Chine a établi un réseau d’inspection du travail très complet et reconnu à l’échelle 

internationale. Le pays se félicite des études comparatives du BIT à cet égard et 
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souhaiterait partager les données d’expérience qu’il a acquises avec d’autres pays. La 

Chine attend également avec intérêt l’étude du BIT consacrée à l’incidence des nouvelles 

technologies sur l’inspection du travail. La Chine appuie le projet de décision. 

90. Une représentante du gouvernement de la Fédération de Russie salue la stratégie adoptée 

dans le cadre de l’ACI 7 qui tient compte des priorités de l’OIT en matière d’inspection du 

travail et de respect des normes, en particulier dans l’économie informelle. L’utilisation 

des technologies de l’information dans l’inspection du travail revêt un intérêt particulier 

pour la Fédération de Russie, qui a créé un outil d’inspection en ligne destiné aux 

employeurs et aux travailleurs. L’oratrice espère que les guides du BIT sur l’utilisation des 

technologies de l’information dans l’inspection du travail et sur les accidents du travail et 

les maladies professionnelles, ainsi que d’autres documents et publications en ligne 

consacrés aux travaux menés par le Bureau dans le domaine de l’inspection du travail et de 

la conformité des lieux de travail, seront disponibles prochainement en russe, qui est une 

langue officielle de l’OIT. Le fait de pouvoir consulter des publications du BIT en russe 

aiderait la Fédération de Russie à mettre sa législation et ses pratiques en conformité avec 

les recommandations et les normes de l’OIT. 

91. Un représentant du gouvernement du Zimbabwe déclare que l’inspection de la sécurité et 

de la santé au travail et l’inspection du travail en général sont essentielles pour garantir des 

relations professionnelles harmonieuses et des conditions de travail décentes. Dans la 

plupart des pays en développement, le ministère du Travail ne bénéficie pas d’un appui 

suffisant pour exercer ces fonctions. La possibilité donnée aux services d’inspection de 

couvrir l’économie informelle est essentielle pour assurer la transition vers la formalité. 

L’orateur invite donc l’OIT à accroître son appui matériel et financier aux pays en 

développement afin de leur permettre de promouvoir le travail décent par l’inspection du 

travail et l’inspection des usines, à fournir à ces pays une assistance technique destinée à 

renforcer la fonction d’inspection et à leur apporter une assistance en matière de 

législation. Le Zimbabwe approuve le projet de décision. 

92. Une représentante du Directeur général (Directrice générale adjointe pour les politiques) 

constate avec satisfaction que les projets pilotes concernant les nouveaux outils et les 

nouvelles stratégies ont été appréciés par un grand nombre de pays, et que la conformité 

des lieux de travail par l’inspection du travail sera à nouveau un sujet de la plus haute 

importance au cours de la période biennale suivante. Toutefois, des difficultés 

considérables persistent: sous-effectifs dans les services d’inspection du travail, faibles 

rémunérations et manque de ressources matérielles et financières. Le Bureau entend bien 

travailler de concert avec les mandants afin de renforcer la capacité et les ressources dont 

les services d’inspection du travail ont besoin pour remplir leurs fonctions. A cet égard, 

l’oratrice réaffirme le principe fondamental selon lequel c’est aux pouvoirs publics qu’il 

incombe de faire respecter la conformité des lieux de travail. Toutefois, la pleine 

conformité avec la législation du travail, les normes internationales du travail et les 

pratiques relatives à des lieux de travail sans danger pour la santé et la sécurité ne pourra 

être atteinte sans que les employeurs s’engagent en faveur de la conformité, et sans que les 

travailleurs participent à la définition de solutions concrètes pour y parvenir et assurer un 

suivi continu. S’agissant de la suggestion des travailleurs, à savoir que l’accent devrait être 

mis sur toutes les PME et pas uniquement sur les PME de l’économie informelle, l’oratrice 

précise que les efforts visent les PME en général ainsi que l’économie informelle et 

souligne que l’informalisation du travail ne cesse de gagner du terrain dans le secteur 

formel. Pour ce qui est de l’observation formulée par les employeurs selon laquelle les 

efforts devraient être consacrés à la prévention ainsi qu’au contrôle de l’application de la 

législation, l’oratrice réaffirme que l’OIT considère que les services d’inspection du travail 

ont pour tâche d’empêcher toute situation de non-conformité, de danger et de non-respect 

des droits et, aussi, de contrôler l’application de la législation. Il est important de trouver 

un équilibre entre les mesures d’encouragement et de sanction et de parvenir à harmoniser 
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les mesures d’encouragement destinées au secteur privé. Ainsi, dans tous les travaux qu’il 

mène et les conseils qu’il formule, le BIT accorde une place égale à la prévention et au 

contrôle de l’application de la législation. 

93. Un représentant du Directeur général (directeur, Département de la gouvernance et du 

tripartisme) fait observer que les activités menées par l’OIT au titre de l’ACI 7 témoignent 

d’un pragmatisme certain; dans les pays pilotes, des groupes tripartites locaux ont 

déterminé les priorités en vue d’une action future et les bonnes pratiques ont été partagées 

avec d’autres pays ayant des caractéristiques communes. A cet égard, la Commission de 

l’Union économique et monétaire ouest-africaine s’est engagée à fournir un appui financier 

aux fins de la diffusion de l’expérience acquise par le Burkina Faso. Tous les travaux 

menés par le BIT au titre de l’ACI 7 ont été guidés par les bureaux de pays et les équipes 

afin de faire en sorte que les services fournis par le Bureau soient adaptés à chaque 

contexte national. Enfin, la réunion des Conseils économiques et sociaux à laquelle il est 

fait référence au paragraphe 15 du document GB.325/POL/4 a débouché sur une 

déclaration relative à la mise en conformité des lieux de travail, y compris dans les chaînes 

d’approvisionnement, ce qui constitue un important pas en avant. 

Décision 

94. Le Conseil d’administration a prié le Directeur général de tenir compte de ses 

orientations dans la poursuite de la mise en œuvre de la stratégie concernant 

l’ACI «Renforcer la conformité des lieux de travail par l’inspection du travail» et 

dans la mise en œuvre du résultat 7 du programme et budget pour 2016-17 

consistant à «Promouvoir la conformité des lieux de travail par le biais de 

l’inspection du travail». 

(Document GB.325/POL/4, paragraphe 32.) 

Cinquième question à l’ordre du jour 
 
Réunions sectorielles en 2015 et 2016 
(GB.325/POL/5) 

95. Le porte-parole des employeurs déclare que le groupe des employeurs appuie le projet de 

décision. 

96. Le porte-parole des travailleurs insiste sur l’importance d’assurer un suivi des points de 

consensus adoptés par le Forum de dialogue mondial sur les relations d’emploi dans le 

secteur du commerce de détail, ainsi que des recommandations formulées par ce forum en 

vue d’une action future. Le rapport adopté par le Comité conjoint OIT/UNESCO d’experts 

sur l’application des Recommandations concernant le personnel enseignant (CEART) à sa 

12
e
 session (document CEART/12/2015/14) illustre clairement la manière dont il est porté 

atteinte à la profession et aux droits du travail des enseignants. Ce rapport rappelle 

également que les principes de base de la recommandation OIT/UNESCO concernant la 

condition du personnel enseignant, 1966, et de la recommandation de l’UNESCO 

concernant la condition du personnel enseignant de l’enseignement supérieur, 1997, 

demeurent pleinement adaptés au monde de 2015. Le groupe des travailleurs appuie le 

projet de décision. 
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97. Prenant la parole au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du 

Lesotho demande des précisions quant aux critères de sélection utilisés en ce qui concerne 

la participation des gouvernements à la réunion d’experts chargée d’adopter des principes 

directeurs pour la promotion de moyens de subsistance durables en milieu rural, axés sur 

les secteurs agroalimentaires, qu’il est proposé de tenir, dans la mesure où les principes 

habituels de consultation n’ont pas été respectés. Le groupe de l’Afrique appuie le projet 

de décision. 

98. Un représentant du gouvernement du Brésil souscrit à la demande de précisions formulée 

par le groupe de l’Afrique. 

99. Une représentante du Directeur général (directrice, Département des politiques 

sectorielles) explique que les groupes des employeurs et des travailleurs ainsi que les 

coordonnateurs régionaux sont habituellement consultés dans le cadre de la procédure de 

sélection des pays invités à participer aux réunions sectorielles. Le Bureau étudiera le cas 

en question. 

Décision 

100. Le Conseil d’administration: 

a) a pris note des rapports des deux réunions visées dans la partie I du 

document GB.325/POL/5; 

b) a transmis le rapport de la 12
e
 session du Comité conjoint OIT/UNESCO 

d’experts sur l’application des Recommandations concernant le personnel 

enseignant (CEART), ainsi que toute observation formulée par le Conseil 

d’administration, à la Conférence internationale du Travail à sa 

105
e
 session (juin 2016) pour un premier examen par la Commission de 

l’application des normes; 

c) a prié le Directeur général de communiquer le rapport du CEART, ainsi que 

toute observation formulée par le Conseil d’administration, aux 

gouvernements des Etats Membres, en les invitant à transmettre les textes en 

question aux organisations d’employeurs et de travailleurs concernées, ainsi 

qu’aux organisations intergouvernementales et organisations 

internationales non gouvernementales concernées; 

d) a prié le Directeur général de garder présentes à l’esprit, lors de 

l’élaboration des propositions relatives aux activités futures, les 

recommandations formulées par le forum de dialogue mondial et le CEART 

en vue de l’action future de l’OIT, en consultation avec la Directrice 

générale de l’UNESCO, s’il y a lieu; et 

e) a approuvé les propositions figurant aux paragraphes 11 et 12 du document 

GB.325/POL/5 concernant la réunion d’experts chargée d’adopter une 

version révisée du Recueil de directives pratiques du BIT sur la sécurité et la 

santé dans les ports, ainsi que les propositions figurant dans le tableau y 

annexé concernant les dates, la durée, le titre officiel, l’objet et la 

composition des réunions qui y sont énumérées. 

(Document GB.325/POL/5, paragraphe 13.) 
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Segment de la coopération pour le développement 

Sixième question à l’ordre du jour 
 
Stratégie de l’OIT en matière de coopération 
pour le développement 2015-2017 
(GB.325/POL/6) 

101. Le porte-parole des travailleurs déclare que, compte tenu des conclusions de la troisième 

Conférence internationale sur le financement du développement et du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, une occasion unique est donnée à l’OIT d’assurer 

la prise en compte dans ce dernier, aux niveaux politique et opérationnel, des questions 

relatives aux normes internationales, à l’emploi, à la protection sociale et au dialogue 

social; de promouvoir le travail décent dans ses Etats Membres au moyen d’une approche 

fondée sur les droits, en coopération avec d’autres acteurs du développement, notamment 

les ministres des finances, les banques centrales et les responsables des politiques 

macroéconomiques; et de diversifier ses partenariats et d’exercer son autorité à l’échelle 

mondiale en vue de promouvoir le travail décent, par l’intermédiaire non seulement de 

l’ODD 8, mais aussi des nombreuses cibles associées aux autres objectifs. 

102. Grâce à sa structure tripartite et à l’instauration d’un véritable dialogue social, 

l’Organisation est en mesure d’influer sur la mise en œuvre du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 aux niveaux national, sous-régional et régional. 

Le paragraphe 10 de la Stratégie actualisée en matière de coopération pour le 

développement 2015-2017, relatif aux partenariats multipartites, aurait dû par conséquent 

mentionner les syndicats. Il est urgent de renforcer les capacités des travailleurs afin que 

leurs syndicats puissent peser sur les politiques nationales et suivre les progrès des ODD. 

103. Pour ce qui est de l’approche ciblée, qui est le premier des éléments de base de la stratégie, 

les ODD, ainsi que les résultats attendus et les priorités de l’Organisation, notamment les 

normes internationales du travail, doivent être alignés. L’OIT doit faire preuve de stratégie 

dans son action visant à influer sur les ODD. Le groupe des travailleurs réitère son appel 

en faveur d’une répartition plus équilibrée des ressources entre les objectifs stratégiques de 

l’OIT et dans ses partenariats, y compris ceux mis en place dans le cadre des Plans-cadres 

des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD). Chaque programme phare de 

l’OIT de portée mondiale devrait comporter une composante de renforcement des capacités 

des travailleurs et des employeurs. En vue d’améliorer l’efficacité, qui constitue le 

deuxième élément de base, les projets de coopération technique ne devraient pas seulement 

être gérés de manière décentralisée, mais également intégrer la notion de travail en réseau. 

Le Centre international de formation de l’OIT à Turin (Centre de Turin) devrait offrir aux 

mandants et au personnel du BIT un programme complet dans le domaine de la 

coopération pour le développement. En ce qui concerne le troisième élément de base, à 

savoir le renforcement des capacités, le Centre de Turin devrait jouer un rôle central dans 

la mise en œuvre des décisions prises par le Conseil d’administration en mars 2013 au sujet 

du renforcement des capacités bipartites et tripartites des mandants. La Stratégie en matière 

de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire devrait être renforcée. Pour ce qui 

est de la mobilisation de ressources, qui constitue le quatrième élément de base, il faudrait 

apporter un appui aux accords de partenariat à long terme. Les partenariats public-privé 

doivent respecter la procédure établie par le Conseil d’administration. Il serait important 

d’évaluer la stratégie à intervalles réguliers.  

104. La porte-parole des employeurs déclare que la stratégie actualisée ne tient pas compte de 

certaines des recommandations clés issues de l’évaluation de la Stratégie de l’OIT en 
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matière de coopération technique pour 2010-2015. En particulier, les PPTD restent des 

documents dépourvus de force obligatoire, et le Bureau ne prend pas pleinement en compte 

les compétences techniques, organisationnelles et institutionnelles, en particulier dans le 

domaine de l’exécution des programmes.  

105. Les stratégies et activités de l’OIT doivent être conçues pour tenir compte du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030; par exemple, le renforcement des capacités 

des mandants est une condition préalable à la participation de ces derniers à l’élaboration 

des politiques nationales. Les programmes de renforcement des capacités devraient être 

dotés de ressources suffisantes et être élaborés en concertation avec ACT/EMP et 

ACTRAV. Le groupe des employeurs appuie les quatre éléments de base de la stratégie 

mais préconise une meilleure coordination avec le Centre de Turin et la mobilisation de 

ressources destinées au renforcement des capacités. 

106. En ce qui concerne le paragraphe 5, le groupe des employeurs estime que, faute d’emplois, 

aucune norme internationale du travail n’est applicable, c’est pourquoi il préfère le libellé 

du paragraphe 34. L’Organisation devrait faire un meilleur usage de ses avantages 

comparatifs, notamment de sa structure tripartite, tout en maintenant une approche intégrée 

de tous les aspects du travail décent. Compte tenu de la réduction des fonds alloués par des 

donateurs, l’Organisation devrait s’intéresser de plus près aux partenariats public-privé, à 

la mobilisation de ressources nationales et aux mesures susceptibles de développer 

l’investissement direct étranger, l’envoi de fonds par les migrants et d’autres sources de 

financement. Les partenariats multipartites ainsi que la coopération Sud-Sud et la 

coopération triangulaire devraient être renforcés, et il faudrait mettre en place des 

mécanismes appropriés pour le suivi opérationnel et la présentation de rapports. 

107. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement de la 

République-Unie de Tanzanie déclare que le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 et le Programme d’action d’Addis-Abeba reprennent assez bien les thèmes 

de l’Agenda du travail décent, dont les objectifs pourraient être atteints au moyen de la 

Stratégie en matière de coopération pour le développement. Dans la mesure où le 

renforcement des capacités, la participation des Etats Membres et des partenaires sociaux 

et la dotation en personnel des bureaux de pays de l’OIT sont également essentiels à cet 

égard, le Directeur général devrait relever les défis liés à la mise en œuvre des réformes 

concernant les ressources humaines et la structure extérieure, ainsi qu’à la mise en œuvre 

des initiatives régionales. Les pays africains attendent avec intérêt les conclusions de la 

13
e
 Réunion régionale africaine de l’OIT (Addis-Abeba, 30 novembre-3 décembre 2015). 

108. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique dit que la 

place centrale occupée par le travail décent dans le Programme de développement durable 

à l’horizon 2030 exige une révision de l’approche adoptée par l’OIT dans la conduite de 

ses activités de coopération pour le développement. Les difficultés auxquelles se heurtent 

les pays à revenu moyen préoccupent tout particulièrement le GRULAC et ont été 

clairement mises en évidence dans le Programme d’action d’Addis-Abeba. Comme indiqué 

au paragraphe 23 de la stratégie actualisée, la coopération doit répondre aux besoins des 

mandants. Les capacités nationales en matière de collecte de statistiques sur les questions 

de travail doivent être renforcées en vue de faciliter la participation des mandants à 

l’élaboration des politiques et au processus de reddition de comptes. Le GRULAC estime 

que la collecte de données par les pays est préférable à une collecte indépendante par le 

Bureau. 
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109. Le Bureau devrait poursuivre la mise en œuvre et l’élargissement de sa Stratégie en 

matière de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire et, à cet égard, continuer à 

diffuser les bonnes pratiques et à constituer des alliances. Le GRULAC souhaiterait 

également recevoir les informations les plus récentes sur les données de référence 

concernant les cibles en matière de mobilisation de ressources figurant dans l’annexe I. Le 

Bureau devrait envisager d’inviter les représentants des missions permanentes des pays 

bénéficiaires à contribuer à la révision et à l’amélioration des activités de coopération pour 

le développement menées par l’OIT. De plus, les graphiques et tableaux figurant dans 

l’annexe II devrait être révisés à la lumière des nouvelles informations figurant dans la 

stratégie actualisée. Il serait utile d’ajouter un graphique montrant les liens entre les 

ressources extrabudgétaires et le budget ordinaire de l’OIT, ainsi que des informations sur 

un plus large éventail de contributeurs. 

110. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement de l’Italie 

salue les efforts déployés par le Bureau pour mieux aligner ses activités en matière de 

coopération pour le développement sur son cadre stratégique et l’encourage à établir des 

liens plus clairs entre les résultats en matière de développement, les objectifs dans le 

domaine de la mobilisation des ressources, le rôle des parties prenantes et les sources de 

financement disponibles, en s’inspirant des pratiques d’autres organisations dotées de 

cadres d’échange structurés sur les questions de financement. L’intervenant demande des 

précisions sur l’évaluation de la Stratégie de l’OIT en matière de coopération technique 

pour 2010-2015 afin de permettre aux mandants d’évaluer l’impact de cette dernière, ainsi 

que des informations récentes sur la création du fonds de démarrage et de coordination 

pour l’action dans les Etats fragiles ou confrontés à une situation particulière, dont il est 

question dans le tableau 1 de l’annexe I. Bien que le groupe des PIEM ne considère pas les 

secours en cas d’urgence comme faisant partie du mandat de l’OIT, il se félicite de 

l’attention portée par le Bureau à des phénomènes comme les mouvements massifs de 

migrants et de réfugiés. L’OIT pourrait jouer un rôle important en étudiant les 

composantes de ces phénomènes qui relèvent de l’emploi.  

111. Le groupe des PIEM se félicite du resserrement des liens de coopération entre l’OIT et le 

Centre de Turin et considère que les activités de renforcement des capacités devraient aller 

de pair avec la politique de décentralisation de l’Organisation, laquelle devrait tenir compte 

de la nécessité de mettre en place des procédures claires pour l’affectation des ressources. 

L’OIT devrait aussi adopter une politique plus globale en matière de renforcement des 

capacités, en s’intéressant non seulement à la formation, mais aussi au renforcement des 

institutions. Le groupe des PIEM salue l’ambition du Bureau d’être plus actif dans les 

partenariats multipartites. Compte tenu du rôle de catalyseur joué par l’aide publique au 

développement (APD), l’OIT devrait encourager le recours aux contributions nationales et 

aux partenariats public-privé dans les pays à revenu moyen. Dans les pays en 

développement, l’APD pourrait jouer un plus grand rôle. Le groupe des PIEM voudrait 

aussi recevoir des informations plus détaillées concernant l’impact de la réforme de l’OIT 

sur sa Stratégie en matière de coopération pour le développement. L’Organisation devrait 

utiliser les ODD pour lier ses dix nouveaux résultats aux programmes phares 

correspondants.  

112. Une représentante du gouvernement de la Trinité-et-Tobago déclare qu’en raison de 

l’évolution rapide des discussions et des activités en matière de développement au niveau 

mondial, ainsi que du recentrage prévu sur le travail décent, l’OIT devrait rester fermement 

attachée à son engagement en faveur des principes inscrits dans l’Agenda du travail décent. 

En outre, malgré la nécessité d’établir et de maintenir des partenariats multipartites, ces 

derniers ne devraient en rien affaiblir la relation tripartite qui caractérise l’Organisation. 
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113. Une représentante du gouvernement de la Colombie note que le Programme d’action 

d’Addis-Abeba et le Programme de développement durable à l’horizon 2030 renvoient 

tous deux à l’engagement pris en faveur du Pacte mondial pour l’emploi de l’OIT. La 

Colombie reconnaît l’importance de la coopération Sud-Sud et de la coopération 

triangulaire et a échangé des bonnes pratiques et collaboré avec d’autres pays de la région. 

Le Bureau devrait continuer à mettre en œuvre sa politique de décentralisation des 

responsabilités en matière de coopération pour le développement et, à cet effet, accroître le 

nombre de projets de coopération technique en partenariat avec le Bureau régional de 

l’OIT pour l’Amérique latine et les Caraïbes. Les mandants tripartites devraient se tenir au 

courant des progrès des différents projets de coopération pour le développement qui sont 

en cours et de toute difficulté affectant leur mise en œuvre. 

114. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de l’Inde déclare que 

la Stratégie de l’OIT en matière de coopération pour le développement devrait tenir 

particulièrement compte de l’ODD 8 sur le travail décent. On attend beaucoup de l’OIT sur 

le plan des résultats, aussi cette dernière devrait-elle continuer à renforcer ses capacités et 

sa coopération avec toutes les parties prenantes concernées. Le GASPAC rappelle 

l’importance, dans la stratégie actualisée, de l’appropriation par les pays, de la 

participation des mandants, de la transparence, de l’amélioration du système de 

présentation de rapports et d’une approche équilibrée en matière d’affectation des 

ressources. Compte tenu du fait que les cibles relatives à l’emploi des jeunes doivent être 

atteintes d’ici à 2020, la stratégie devrait donner la priorité au développement des 

connaissances et des compétences et aux programmes relais destinés aux jeunes. L’OIT 

devrait intensifier ses travaux concernant l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie 

mondiale pour l’emploi des jeunes, et la question de l’emploi des jeunes devrait être 

intégrée à tous les programmes phares qui doivent être conçus d’ici à la fin de 2015. 

L’Organisation devrait également s’employer à consolider et diversifier ses partenariats et 

ses ressources. 

115. Un représentant du gouvernement du Royaume-Uni déclare que les meilleures armes 

contre la pauvreté sont la création d’emplois, la croissance et le travail décent. Il approuve 

les quatre éléments de base de la Stratégie en matière de coopération pour le 

développement; il attache une importance particulière à l’«approche ciblée» et souhaiterait 

que l’on consolide encore les initiatives, les stratégies et les programmes de l’OIT. La 

promotion et la protection des droits de l’homme sont la clé du développement 

économique et social, et c’est pourquoi les droits de l’homme devraient occuper une plus 

grande place dans la stratégie. Les partenariats multipartites ont un rôle important à jouer 

dans l’exécution des activités pour le développement, c’est pourquoi l’OIT devrait, dans le 

cadre de son mandat, adopter une approche aussi large que possible des partenariats pour le 

développement et veiller à ce que les pays s’approprient les activités de développement. 

Lors de l’élaboration des politiques de développement, il convient de prendre davantage en 

compte les choix de dépenses auxquels sont confrontés les gouvernements et la nécessité 

de démontrer que les ressources sont utilisées de manière optimale.  

116. Un représentant du gouvernement du Bangladesh déclare que la stratégie devrait être 

réactualisée après la 21
e
 session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques (COP 21). La stratégie devrait également 

prendre en compte les problèmes émergents tels que les mouvements massifs de migrants 

et les conséquences néfastes du changement climatique sur l’emploi. Une façon 

d’améliorer le rapport coût-efficacité de la stratégie serait de faire en sorte que les activités 

de développement fassent davantage appelle aux compétences et systèmes nationaux. La 

coopération Nord-Sud pourrait également jouer un rôle significatif dans la promotion de 

l’Agenda du travail décent.  
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117. Un représentant du gouvernement de l’Inde déclare que l’alignement de la Stratégie en 

matière de coopération pour le développement sur le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, les plans de développement nationaux et les PNUAD donnerait 

une impulsion nouvelle à l’Agenda du travail décent. Le Bureau devrait recourir davantage 

aux compétences nationales en vue d’adapter la stratégie aux particularités des Etats 

Membres de l’OIT. Les bureaux régionaux et les bureaux de pays de l’Organisation 

pourraient apporter une assistance, dans le cadre de consultations informelles avec les 

parties prenantes, à la détermination des problèmes et des opportunités propres à chaque 

région, ainsi que des priorités des mandants. Il convient également de satisfaire aux normes 

de qualité et de veiller à ce que les ressources soient utilisées de façon optimale. Le 

gouvernement de l’Inde salue la diversité des sources de financement, notamment la 

coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire. Les ressources devraient être affectées 

en fonction des besoins de développement de tous les Etats Membres, et les programmes 

devraient répondre aux besoins des pays, qu’ils soient ou non membres de l’OCDE. L’OIT 

devrait également étudier d’autres méthodes de financement innovantes. L’intégration de 

l’Agenda du travail décent aux activités de coopération pour le développement devrait 

rester la première priorité. 

118. Un représentant du gouvernement du Japon déclare que l’approche actuelle de l’OIT en 

matière de PPTD ne semble pas appropriée dans la mesure où elle ne tient pas compte des 

particularités du processus de prise de décisions de chaque pays. L’aptitude du personnel 

du BIT à évaluer ce processus devrait être renforcée. L’intervenant espère que ce problème 

pourra être réglé en améliorant la coopération et la concertation entre le Bureau, le Conseil 

d’administration et les pays donateurs. 

119. Un représentant du Directeur général (directeur, Département des partenariats et de 

l’appui aux programmes extérieurs) déclare que tous les PNUAD contiennent des 

composantes de l’Agenda du travail décent. L’OIT a alloué des ressources à la coopération 

Sud-Sud et à la coopération triangulaire. Les priorités régionales devraient être 

encouragées, et des travaux sont en cours pour améliorer les PPTD. Il existe plus de 

243 accords de partenariat public-privé, ce qui illustre les efforts déployés pour diversifier 

les collaborateurs de l’OIT. Le tripartisme et la participation active des travailleurs, des 

employeurs et des gouvernements constituent un avantage comparatif pour l’OIT et sa 

Stratégie en matière de coopération pour le développement. L’intégration du travail décent 

dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030 constitue une chance 

unique, fruit d’une initiative du Conseil d’administration qui, en 2011, a demandé au 

Bureau de promouvoir l’Agenda du travail décent à tous les niveaux, en collaboration avec 

les mandants. Grâce à ces derniers, ainsi qu’au Groupe des amis du travail décent pour un 

développement durable installé à New York, les chefs d’Etat et de gouvernement se sont 

engagés à poursuivre l’objectif du travail décent pour tous, auquel l’OIT va collaborer. 

120. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour les programmes 

extérieurs et les partenariats (DDG/FOP)) déclare que le rôle du Centre de Turin sera 

renforcé dans le cadre de la stratégie actualisée. Renforcer les capacités, cela veut dire 

s’assurer que les partenaires sociaux sont en mesure d’influer sur les choix stratégiques 

lors de la mise en œuvre des ODD au niveau national. En ce qui concerne le rôle des pays 

à revenu moyen, le Bureau travaille actuellement à l’élaboration d’une typologie des pays 

dans le cadre du suivi de l’examen des activités sur le terrain. Le Bureau salue les 

conclusions et les enseignements tirés de l’évaluation de la Stratégie en matière de 

coopération technique. Par exemple, en ce qui concerne le défi que constitue le 

renforcement de la présence de l’OIT sur le terrain, l’un des enseignements est qu’il faut 

veiller à ce qu’un projet ne soit pas purement et simplement clos, mais qu’il y ait un 

passage de relais au niveau national. Une séance d’information sur la coopération pour le 

développement en Afrique sera organisée au cours de la Réunion régionale africaine. 
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Comment aligner au mieux les aspects des PPTD liés au développement sur les PNUAD? 

La tâche est délicate, mais certains ont commencé à s’y atteler. 

Décision 

121. Le Conseil d’administration: 

a) a adopté la Stratégie révisée en matière de coopération pour le 

développement 2015-2017 et prié le Bureau de présenter un rapport sur la 

mise en œuvre de cette stratégie à sa 329
e
 session (mars 2017); 

b) a demandé au Bureau de prendre en considération les orientations fournies 

par le Conseil d’administration sur les nouveaux éléments externes 

(Programme d’action d’Addis-Abeba, Programme de développement durable 

à l’horizon 2030) et internes (programme et budget pour 2016-17, évaluation 

de la Stratégie en matière de coopération technique pour 2010-2015, 

réforme interne en cours) et leurs conséquences pour le Programme de 

coopération pour le développement de l’OIT dans le cadre de la poursuite de 

la mise en œuvre de la Stratégie en matière de coopération pour le 

développement 2015-2017. 

(Document GB.325/POL/6, paragraphe 37.) 

Septième question à l’ordre du jour 
 
Les programmes phares de l’OIT de portée mondiale 
(GB.325/POL/7) 

122. Le porte-parole des employeurs adhère au principe visant à remplacer les interventions 

nationales ponctuelles, qui manquent de cohérence, par des programmes de coopération 

pour le développement de plus grande envergure. Il aurait été opportun de tenir davantage 

de consultations et d’adopter une approche plus globale. Un programme solide, destiné à 

promouvoir les entreprises durables et le renforcement des capacités au profit des 

mandants, devrait faire partie intégrante des programmes phares. Les ressources mobilisées 

par l’OIT aux fins du développement des capacités et des entreprises contribueront à la 

réalisation de l’ODD 8. A l’heure de la mondialisation, la mobilité des travailleurs 

qualifiés pourrait aussi faire l’objet d’un programme phare. Même si les programmes 

phares peuvent permettre des économies d’échelle, il aurait été bon de tenir des 

consultations informelles adéquates avec le groupe des employeurs. La participation du 

secteur privé devrait être pleinement prise en compte dans la conception des programmes 

phares. Le groupe des employeurs ne voit pas très bien en quoi la conception des 

programmes en tant que mécanisme de mobilisation de ressources s’applique au 

programme Better Work. Des composantes explicites et mesurables en matière de 

renforcement des capacités des mandants sont nécessaires pour rendre les programmes 

efficaces. 

123. Le porte-parole des travailleurs accueille favorablement l’établissement des programmes 

phares. Les mandants auraient dû être consultés au sujet de leur sélection et des critères 

établis à cet effet, et des consultations devraient avoir lieu à l’avenir. L’approche intégrée 

de la gestion des ressources et la distribution équilibrée de ces ressources entre les 

programmes phares reflètent les résultats du programme et budget ainsi que les quatre 

piliers de l’Agenda du travail décent. Les programmes de développement doivent 
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contribuer à renforcer les capacités et le rôle des mandants. Tous les programmes phares 

devraient contenir un élément relatif au renforcement des capacités des partenaires sociaux. 

La coopération pour le développement devrait avoir pour but de favoriser la ratification et 

la mise en œuvre des normes. Chaque programme devrait présenter un plan intégré de mise 

en œuvre. Une meilleure intégration et une plus grande transparence sont nécessaires en ce 

qui concerne le programme Better Work, qui devrait faire référence aux conventions 

n
os

 131 et 155, ainsi qu’à la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises 

multinationales et la politique sociale (ou Déclaration sur les entreprises multinationales). 

Les principes fondamentaux et le travail décent ne sont pas suffisamment respectés dans le 

programme. Le programme IPEC+ devrait renvoyer à toutes les normes fondamentales du 

travail. L’initiative mondiale pour une action préventive dans le domaine de la sécurité et 

de la santé au travail devrait, pour sa part, renvoyer aux conventions n
os

 81, 87, 98 et 129. 

Le programme «Des emplois au service de la paix et de la résilience» devrait faire 

référence aux conventions n
os

 94 et 144. Le lien entre la convention n
o
 102 et le 

programme sur le socle de protection sociale devrait être renforcé. La question de 

l’existence d’organisations de travailleurs et d’employeurs fortes et représentatives devrait 

être considérée comme un thème transversal commun à tous les programmes, et la 

Déclaration sur les entreprises multinationales devrait être considérée comme un objectif 

pour tous les programmes. Le projet de décision évoque l’établissement d’un rapport sur la 

mise en œuvre des programmes phares, ce qui, de l’avis du groupe des travailleurs, n’est 

pas suffisant et vient trop tard. Des rapports plus réguliers et plus détaillés devraient être 

présentés pour chaque programme. L’intervenant propose un amendement au projet de 

décision concernant l’établissement d’un comité consultatif tripartite pour chaque 

programme phare, tant au niveau global qu’au niveau national. 

124. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement de la 

République-Unie de Tanzanie dit que la participation effective des Etats Membres et des 

partenaires sociaux à la conception et à la mise en œuvre des programmes est essentielle. 

Le critère d’inclusion dans le programme «Des emplois au service de la paix et de la 

résilience» devrait être élargi aux pays touchés par le changement climatique. L’économie 

informelle, la protection sociale, le chômage des jeunes, le travail des enfants et la 

gouvernance du marché du travail sont des questions cruciales pour l’Afrique. L’orateur 

appelle instamment le Bureau à envisager de faire participer activement le coordonnateur 

régional pour l’Afrique, afin de veiller à ce qu’il soit tenu compte des pays africains dans 

la mise en œuvre des programmes pertinents. L’intervenant appuie les «prochaines étapes» 

qui sont définies dans le document ainsi que le projet de décision. 

125. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement des Pays-Bas 

dit que le Bureau a donné suite aux recommandations issues de l’examen des activités sur 

le terrain et de la structure extérieure et de la coopération technique (rapport 2013 

concernant l’examen de la structure et des opérations sur le terrain). Les programmes 

phares devraient faire l’objet d’un suivi destiné à s’assurer qu’ils parviennent 

effectivement à contrebalancer la tendance à la fragmentation continue des projets. Bien 

que les cinq programmes phares proposés soient explicitement liés au Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, une attention accrue devrait être accordée aux 

partenariats multipartites. L’intervenant demande des informations complémentaires sur 

les conséquences institutionnelles pour l’OIT. Il souhaiterait savoir quel est le lien entre les 

programmes phares et le plan stratégique et le programme et budget de l’OIT, comment les 

programmes existants seront abandonnés ou reconfigurés comme cela est recommandé 

dans le rapport 2013 concernant l’examen de la structure et des opérations sur le terrain et 

s’il y aura de nouveaux programmes phares après 2015. Les programmes devraient être 

élargis là où il est manifeste qu’ils cadreront avec les autres priorités et initiatives. 

L’intervenant prie instamment le Bureau de suivre et d’évaluer les phases de conception et 

de lancement des programmes phares. 
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126. Une représentante du gouvernement de la République de Corée dit que les programmes 

phares seront un outil crucial pour la mise en œuvre des ODD et des quatre piliers de 

l’Agenda du travail décent. Les programmes phares ne semblent pas refléter l’objectif 

consistant à promouvoir l’emploi pour favoriser une croissance durable. Le programme 

«Des emplois au service de la paix et de la résilience» devrait également venir en aide aux 

pays qui ont des problèmes structurels entravant la création d’emplois. Les programmes 

phares devraient être harmonisés avec les PPTD pour être plus efficaces et ils devraient 

répondre aux besoins spécifiques des Etats Membres. L’OIT devrait appuyer des 

programmes pilotes innovants quoique de moindre envergure.  

127. Un représentant du gouvernement de l’Ethiopie dit que son pays s’emploie à bâtir une 

économie verte du fait de sa vulnérabilité aux catastrophes provoquées par le changement 

climatique. Il se félicite du programme «Des emplois au service de la paix et de la 

résilience» et incite le Bureau à établir des liens adéquats entre ce programme et le 

Programme des emplois verts de l’OIT. L’impact des conflits ou des catastrophes ne se fait 

pas sentir uniquement dans les pays d’origine. Les déplacements transfrontaliers ont des 

répercussions socio-économiques sur les pays ou les communautés d’accueil. 

L’intervenant encourage le BIT à appliquer le programme «Des emplois au service de la 

paix et de la résilience» aux pays qui accueillent un grand nombre de personnes déplacées. 

128. Un représentant du gouvernement de la France salue l’initiative des programmes phares. 

La France appuie financièrement et matériellement quatre des cinq programmes phares: 

Better Work, IPEC+, l’initiative mondiale pour une action préventive dans le domaine de 

la sécurité et de la santé au travail et le socle de protection sociale. S’agissant de l’initiative 

pour une action préventive dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail, l’orateur 

apporte son soutien au Fonds «Vision zéro» proposé par la présidence allemande du G7. 

129. S’exprimant au nom de l’Union européenne (UE) et de ses Etats membres, un représentant 

du gouvernement des Pays-Bas dit que les programmes phares sont au cœur du mandat de 

l’OIT et qu’ils soutiennent les quatre piliers de l’Agenda du travail décent. Les 

programmes phares sont alignés sur les ODD et contribueront à la mise en œuvre du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030. Cependant, il semble qu’il ne soit 

pas tenu compte, dans la conception des programmes phares, de la problématique hommes-

femmes ou des groupes vulnérables, et une attention accrue devrait être portée à la 

promotion du dialogue social. L’intervenant se dit favorable à des programmes à plus 

grande échelle et aux activités pluripartenaires. S’il convient d’éviter la fragmentation des 

projets, les projets à petite échelle devraient se poursuivre, en particulier ceux qui sont mis 

en œuvre aux fins d’innovation, de démonstration, d’expérimentation et de recherche ou 

les projets adaptés spécialement aux besoins des mandants. L’orateur souhaite obtenir des 

éclaircissements au sujet de la procédure de sélection des pays participants, notamment des 

critères employés, et voudrait savoir comment les programmes sont financés, quelle est la 

part des contributions fixées et dans quelle mesure l’appropriation par les pays est 

encouragée. Des évaluations d’impact régulières et transparentes, ainsi que des protocoles 

d’évaluation, sont nécessaires. L’intervenant appuie le projet de décision, sous réserve que 

les observations formulées par l’UE soient prises en compte.  

130. Une représentante du gouvernement du Zimbabwe félicite le Bureau d’avoir fait de 

l’élimination du travail des enfants et du travail forcé une priorité. Elle souhaite savoir 

comment le Bureau s’assurera que tous les Etats Membres adhèrent au programme IPEC+. 

Un soutien insuffisant a été témoigné à certaines des propositions de programme faites à 

l’IPEC, le cas du Zimbabwe étant un bon exemple. Si une solide volonté politique et des 

politiques intégrées et bien conçues sont importantes dans la lutte contre le travail des 

enfants et le travail forcé, il est tout aussi crucial pour le Bureau d’apporter un soutien aux 

programmes nationaux. 
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131. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour les politiques) dit 

qu’il est important de garder à l’esprit que les programmes phares sont financés par des 

ressources extrabudgétaires et viennent s’ajouter aux programmes financés par le budget 

ordinaire. Les programmes phares peuvent être élargis pour autant que des ressources 

supplémentaires puissent être mobilisées. Différents critères entrent en jeu dans la 

sélection des pays qui seront couverts par un programme: les pays doivent d’abord 

manifester leur intérêt, puis l’OIT détermine si le programme envisagé serait utile, si le 

problème revêt une réelle importance dans le pays et s’il présente un haut degré de priorité, 

s’il existe la volonté politique requise au niveau national, si le pays est prêt à accueillir le 

programme et, enfin, si les ressources extrabudgétaires nécessaires sont disponibles. La 

participation au programme «Des emplois au service de la paix et de la résilience» fera 

l’objet d’une très forte demande, en particulier de la part des pays en situation de conflit ou 

de catastrophe naturelle. Le Bureau s’emploiera à mobiliser des ressources auprès des 

institutions financières internationales, des autres banques de développement et des 

donateurs traditionnels, et les critères devront être remplis. Les fonctions stratégiques et 

analytiques clés et l’expertise technique des programmes phares relèveront des 

départements du Portefeuille des politiques compétents, tandis que les projets connexes 

seront mis en œuvre au niveau national. Il y aura une certaine convergence entre les 

programmes phares et les autres initiatives et priorités de l’OIT. L’Organisation n’est pas 

en mesure de satisfaire la demande d’activités dans le domaine de l’inspection du travail et 

de la conformité des lieux de travail ni même dans le domaine essentiel de la sécurité et de 

la santé au travail. L’initiative mondiale pour une action préventive dans le domaine de la 

sécurité et de la santé au travail mobilisera des ressources supplémentaires et devrait être 

considérée comme une extension des activités financées par le budget ordinaire. Une fois 

que les programmes phares actuels seront solidement en place dans les pays, il sera peut-

être possible d’en concevoir d’autres. Pour ce qui est de savoir si le programme «Des 

emplois au service de la paix et de la résilience» peut couvrir la création d’emplois, les 

contraintes financières ont jusqu’à présent commandé de cibler les pays qui avaient les 

besoins les plus importants. La proposition consistant à offrir aux pays qui accueillent un 

grand nombre de réfugiés ayant fui un conflit ou une catastrophe la possibilité de participer 

au programme est certes bienvenue, mais reste cependant tributaire des possibilités de 

mobilisation de ressources. En raison des instructions du Conseil d’administration visant à 

limiter la longueur des documents, les composantes des programmes phares relatives à la 

problématique hommes-femmes et au dialogue social n’ont pas été mentionnées dans le 

rapport. Elles sont en revanche bien présentes dans les documents détaillés et les 

programmes. Le programme Better Work, par exemple, qui met l’accent sur les entreprises 

des secteurs du vêtement et de la chaussure dans lesquels la main-d’œuvre est composée 

principalement de femmes, tient compte des besoins de celles-ci dans le cadre des activités 

de suivi du respect des lois et des normes. L’amendement proposé par le groupe des 

travailleurs est recevable; un comité consultatif tripartite est déjà en place au niveau global 

et des comités consultatifs ont déjà été établis au niveau national pour les deux 

programmes actuellement mis en œuvre. 

132. La porte-parole des employeurs appuie le projet de décision avec l’amendement proposé. 

133. Un représentant du gouvernement du Brésil demande des éclaircissements sur 

l’amendement proposé. Il souhaiterait savoir si son adoption aurait pour conséquence la 

création d’un comité tripartite national pour chacun des programmes phares, ce qui n’est 

pas toujours le cas pour les autres activités de l’OIT. Il souscrit à l’objectif visant à 

renforcer l’appropriation par les mandants, en particulier parce que le rapport sur 

l’exécution du programme visé à l’alinéa a) du projet de décision sera présenté à la 

Conférence internationale du Travail et non au Conseil d’administration. 

134. Un représentant du gouvernement de l’Inde dit que la délégation de son pays a besoin de 

temps pour examiner l’amendement proposé, et notamment ses conséquences financières. 
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135. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour les politiques) dit 

que, bien que cela ne soit pas le cas de tous les programmes de l’OIT, nombre d’entre eux 

comprennent un comité tripartite au niveau national. Toutefois, il est important de ne pas 

priver les bénéficiaires finaux d’une partie des ressources; dans les pays où sont menés 

beaucoup de projets de coopération technique différents, un unique comité de suivi 

national peut se révéler plus efficient. D’un autre côté, dans la mesure où les comités 

nationaux peuvent être utiles dans certains cas, par exemple lorsque la contribution 

d’experts est nécessaire dans un secteur particulier, il serait peut-être préférable de ne pas 

définir de règle stricte en la matière. 

136. Le porte-parole des travailleurs dit que le groupe des travailleurs ne veut pas se montrer 

trop rigide. Il espère que la création de comités tripartites au niveau national donnera de la 

visibilité aux activités de l’OIT et permettra à toutes les parties concernées de participer à 

leur mise en œuvre. 

Décision 

137. Le Conseil d’administration a pris note des objectifs et des caractéristiques des 

cinq programmes phares présentés dans le document GB.325/POL/7 et demandé 

au Bureau: 

a) de rendre compte de leur mise en œuvre dans le rapport sur l’exécution du 

programme; 

b) de prendre en considération les orientations fournies par le Conseil 

d’administration et d’établir un comité consultatif tripartite pour chaque 

programme phare tant au niveau global qu’au niveau national. 

(Document GB.325/POL/7, paragraphe 34, tel que modifié par le Conseil d’administration.) 

Huitième question à l’ordre du jour 
 
Programme renforcé de coopération 
pour le développement en faveur  
des territoires arabes occupés 
(GB.325/POL/8) 

138. La porte-parole des employeurs déclare que la situation dans les territoires arabes occupés 

n’est pas très encourageante compte tenu de l’enlisement du processus de paix et du retard 

dans la formation du gouvernement palestinien de consensus national. La croissance du 

produit intérieur brut a ralenti, et on note des niveaux élevés de dénuement. L’oratrice met 

en relief les activités menées à Gaza, qui accordent la priorité aux moyens de subsistance 

et à l’emploi d’urgence ainsi qu’au développement des compétences. Elle prend note du 

lancement de programmes visant à remplacer des actifs et à subventionner les emplois du 

secteur privé, notamment pour favoriser la reconstruction. Ces programmes assurent un 

appui nécessaire aux travaux en cours et à la mise en œuvre du programme renforcé de 

coopération pour le développement. 

139. Un autre porte-parole des employeurs ajoute qu’il se félicite de l’action et de 

l’intervention de l’OIT par l’intermédiaire du programme renforcé de coopération pour le 

développement. Le financement est l’un des obstacles à l’amélioration de la situation. A 

Gaza, les tensions augmentent, et les niveaux de frustration et de désespoir sont 
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particulièrement élevés. Les donateurs n’ont pas tenu leurs promesses, et les déficits 

budgétaires se sont accumulés. Du fait de cette situation, le programme renforcé n’a pu 

atteindre ses objectifs. Tant que les forces d’occupation se livreront à leurs pratiques et 

continueront de commettre des violations des droits humains et de la dignité humaine, rien 

ne changera. Des mesures décisives s’imposent pour rétablir l’ordre, la stabilité et la 

coexistence dans la région. L’orateur insiste sur la nécessité de collaborer pour améliorer la 

vie des habitants. Il faut un financement accru, et les conclusions du rapport du Directeur 

général devraient être prises en considération, tout comme les observations formulées par 

le groupe arabe au sujet de ce rapport. Il est impératif que tous les mandants participent 

aux initiatives visant à améliorer la situation des travailleurs des territoires arabes occupés. 

140. Le porte-parole des travailleurs se félicite de la réforme de la législation du travail et du 

plan d’action convenu par le groupe de travail tripartie élargi. Il souhaiterait savoir quels 

sont les groupes qui ont participé au groupe de travail et pourquoi un groupe tripartite 

classique n’a pas été constitué. Se référant à la résolution concernant le tripartisme et le 

dialogue social adoptée par la Conférence à sa session de 2002, l’orateur déclare que le 

tripartisme élargi ne devrait pas se substituer aux organisations de travailleurs. Il 

souhaiterait savoir quelles sont les organisations non gouvernementales qui ont bénéficié 

d’une assistance du BIT et pourquoi le Bureau n’a pas collaboré avec les mandants. Il 

demande que l’on accorde davantage de soutien aux travailleurs de Palestine, de même 

qu’un meilleur accès aux organisations de travailleurs d’autres pays. Il est important de 

faciliter l’accès aux marchés extérieurs pour stimuler l’économie et l’emploi dans la 

région. Le groupe des travailleurs soutient l’évaluation interne du Programme palestinien 

de promotion du travail décent 2013-2016. Il appuie également les interventions en faveur 

de la reconstruction de Gaza. Il importerait d’accorder une plus grande attention à la 

promotion des normes internationales du travail, à la liberté syndicale et à la négociation 

collective. La situation dans les territoires occupés s’est malheureusement détériorée, et il 

sera difficile de mettre en œuvre le développement durable sans la paix. 

141. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement de la 

République-Unie de Tanzanie déclare que les débats en cours ont lieu à un moment 

opportun après l’adoption du programme de développement durable à l’horizon 2030. Le 

peuple palestinien doit toujours faire face à la pauvreté et au sous-développement. Cela 

pourrait compromettre la pleine réalisation du programme de développement durable à 

l’horizon 2030. Il appelle les donateurs à honorer leurs engagements. L’orateur se félicite 

du programme de l’OIT visant à former les personnes handicapées et à renforcer les 

capacités des femmes et exhorte le Bureau à poursuivre ses efforts. La communauté 

internationale doit aider les partenaires sociaux à pallier les insuffisances et à instaurer une 

paix et une tranquillité durables dans la région. Le Bureau devrait prendre en considération 

le programme de développement durable à l’horizon 2030; c’est bien le moins pour le 

peuple palestinien et les populations des autres territoires arabes occupés. 

142. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la Jordanie déclare 

que, compte tenu du taux de chômage élevé en Cisjordanie et à Gaza, le programme de 

promotion du travail décent pour 2013-2016 a alloué à juste titre 62 pour cent des 

ressources à la promotion de l’emploi. Le Bureau devrait continuer d’apporter son appui 

aux mandants tripartites palestiniens, notamment dans les domaines de la législation du 

travail, de la sécurité sociale, des PME, du secteur des pêches, des ONG, du 

développement des compétences des femmes et de la promotion des principes coopératifs. 

L’orateur exhorte le Bureau à continuer d’assurer le financement d’amorçage pour les 

programmes de coopération pour le développement et incite les pays donateurs à 

contribuer au programme de promotion du travail décent. 
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143. S’exprimant au nom du groupe arabe, un représentant du gouvernement du Soudan 

demande au Bureau de poursuivre son action en vue d’atténuer la souffrance des 

travailleurs des territoires arabes occupés. La crise humanitaire à Gaza et l’absence de 

perspectives économiques accentuent la pression sur les Palestiniens, qui ont difficilement 

accès aux emplois. Il importe de renforcer le programme de promotion du travail décent 

pour 2013-2016, étant donné les méthodes des forces d’occupation et les humiliations et 

les privations subies par les travailleurs palestiniens. Le groupe arabe invite les donateurs à 

tenir leurs promesses de soutien au programme d’intervention d’urgence lancé par l’OIT 

en février 2015, afin de pouvoir réellement mettre un frein au processus de destruction de 

Gaza. Il demande également à la Présidente du Conseil d’administration d’inscrire à 

l’ordre du jour de la session de 2016 de la Conférence une question sur la situation des 

travailleurs des territoires occupés, afin de réactiver le rôle de l’OIT et de trouver les fonds 

nécessaires pour renforcer la sécurité sociale. 

144. Un représentant du gouvernement de la Turquie déclare que la communauté internationale 

devrait prendre des mesures pour stabiliser la situation dans les territoires arabes occupés. 

La Turquie a mené plusieurs projets de développement à Gaza et en Cisjordanie. L’orateur 

soutient un engagement sans faille du BIT en faveur de la reconstruction de Gaza par 

l’intermédiaire du programme de promotion du travail décent et du programme 

d’intervention d’urgence. La fin du blocus et la levée de toutes les restrictions à Gaza 

devraient rester la principale priorité. 

145. Un représentant du Directeur général (directeur régional par intérim pour les Etats arabes) 

remercie les membres du Conseil d’administration pour leur contribution, qui facilitera 

l’élaboration des interventions futures de l’OIT. Le programme de promotion du travail 

décent a été mis au point dans un contexte tripartite, mais a nécessité un soutien des 

partenaires du développement pour sa mise en œuvre. Malgré le soutien financier précieux 

du gouvernement du Koweït, il a fallu trouver d’autres ressources. La situation est 

particulièrement difficile à Gaza. Le Bureau, qui a entièrement financé son programme 

d’intervention d’urgence pour 2015 à partir des fonds d’amorçage, comptait sur une aide 

accrue de la part des donateurs. Les interventions de l’OIT sur le terrain ont été freinées 

par les tensions sur le plan politique et en matière de sécurité, mais aussi en raison des 

ressources financières limitées de l’Organisation. Celle-ci a travaillé principalement avec 

les mandants, mais a aussi noué des partenariats avec des organisations de la société civile. 

Ces interventions ont été pilotées par un certain nombre de commissions tripartites, ce qui 

est le signe des progrès accomplis vers un tripartisme et un dialogue social efficaces. 

Résultat 

146. Le Conseil d’administration a pris note du rapport figurant dans le document 

GB.325/POL/8. 

(Document GB.325/POL/8.) 



GB.325/POL/PV/Projet 

 

40 GB325-POL_PV-Draft_[RELME-151118-1]-Fr.docx  

Segment des entreprises multinationales 

Neuvième question à l’ordre du jour 
 
Point sur la mise en œuvre du cadre promotionnel 
et du suivi de la Déclaration de principes tripartite 
sur les entreprises multinationales et la politique 
sociale, y compris la collaboration de l’OIT 
avec d’autres organisations intergouvernementales 
et internationales 
(GB.325/POL/9) 

147. La porte-parole des travailleurs déclare que l’action menée au titre de la Déclaration de 

principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale (la Déclaration) 

devrait se poursuivre sur la base de consultations tripartites. La Déclaration a fourni des 

orientations importantes pour plusieurs grands débats, qu’il s’agisse de l’élaboration des 

objectifs de développement durable des Nations Unies, de la préparation de la Conférence 

mondiale sur le climat ou des discussions du G20. Compte tenu des Principes directeurs 

des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et des Principes 

directeurs révisés de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, il est important 

pour l’OIT de mettre à jour sa Déclaration, de telle sorte que cet instrument puisse jouer un 

plus grand rôle dans l’avenir. Les réunions régionales de l’OIT constituent un cadre 

particulièrement approprié pour promouvoir la Déclaration et recenser les activités de 

suivi. Le Centre international de formation de l’OIT à Turin joue un rôle significatif dans 

le renforcement des capacités des trois groupes de mandants. Les activités d’assistance au 

niveau national doivent inclure le Bureau des activités pour les travailleurs (ACTRAV) et 

le Bureau des activités pour les employeurs (ACT/EMP) pour associer les partenaires 

tripartites au niveau national à tous les aspects de la mise en œuvre de la Déclaration. 

D’autres activités sont également nécessaires pour renforcer les liens avec les travaux 

menés au niveau sectoriel et les partenariats public-privé. En outre, le dialogue entre 

syndicats et entreprises multinationales devrait être promu plus avant. Une discussion 

transnationale sur les entreprises multinationales à la Conférence internationale des 

statisticiens du travail à venir pourrait utilement guider la collecte de statistiques socio-

économiques. Une collaboration continue avec les autres organisations en vue de 

promouvoir la Déclaration et de renforcer le rôle de l’OIT dans le domaine des normes 

internationales du travail est également importante. 

148. Les travailleurs remercient une nouvelle fois les donateurs pour leur appui et demandent 

aux autres gouvernements d’envisager d’apporter une contribution. Les Etats Membres 

devraient communiquer des informations au Bureau sur la mise en œuvre des principes de 

la Déclaration et sur la coopération tripartite nationale. Il est important d’actualiser la 

Déclaration pour supprimer les obstacles à sa promotion et souligner sa pertinence, et 

renforcer le rôle de l’OIT dans le domaine des chaînes d’approvisionnement mondiales. 

Cette question pourrait être inscrite à l’ordre du jour de la session de mars 2016 du Conseil 

d’administration. L’objectif devrait être de retenir les meilleurs éléments de la Déclaration, 

de renforcer ainsi le rôle de chef de file de l’OIT dans le domaine des normes 

internationales du travail, et de prévoir un mécanisme d’examen des plaintes. Il faudrait 

organiser des consultations à cet effet. Les travailleurs appuient le projet de décision, de 

même que l’amendement proposé par le groupe des PIEM. 
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149. La porte-parole des employeurs déclare que ces derniers ont systématiquement soutenu la 

Déclaration et elle se félicite des activités de promotion qui ont été activement consacrées 

à cet instrument l’année passée. La véritable force de la Déclaration réside dans sa nature 

tripartite: elle reflète le fait que les gouvernements et les partenaires sociaux ainsi que les 

entreprises ont tous un rôle bien spécifique à jouer. La Déclaration a le potentiel d’unir les 

acteurs pour améliorer la situation sur le terrain. Les activités concrètes d’assistance aux 

pays – qui associent les mandants tripartites avec le soutien d’ACT/EMP et d’ACTRAV – 

sont de nature à démontrer l’utilité de la Déclaration et constituent le moyen le plus 

efficace de la promouvoir. La nouvelle approche du renforcement des capacités adoptée 

par le Centre de Turin, y compris l’outil d’apprentissage en ligne, est favorablement 

accueillie; ACT/EMP peut apporter une contribution utile, du fait que ses activités d’appui 

aux employeurs et aux entreprises sont étroitement liées. La promotion de la Déclaration 

durant les réunions régionales a donné de bons résultats et devrait se poursuivre. Le 

Service d’assistance du BIT aux entreprises sur les normes internationales du travail 

(Helpdesk du BIT) a très bien réussi à fournir les informations nécessaires à la mise en 

œuvre de la Déclaration. Les activités menées par le Bureau pour suivre la stratégie de 

mise en œuvre commencent à porter leurs fruits. Une plus grande cohérence des politiques 

et une coordination avec d’autres organisations internationales sont nécessaires lors de 

l’élaboration de directives sur les questions sociales à l’intention des entreprises. L’OIT est 

investie d’un mandat exclusif pour ce qui est des questions sociales et des questions 

d’emploi. Les gouvernements devraient veiller à ce que les fonds destinés à ces projets 

soient alloués à l’OIT. 

150. En ce qui concerne le document du Bureau, les employeurs ne sont pas d’avis que la 

Déclaration serait excessivement complexe; elle l’est moins que d’autres instruments 

équivalents. Ils ne pensent pas non plus qu’elle n’appréhende pas pleinement les réalités de 

la mondialisation: au contraire, sa nature tripartite lui permet de mieux relever les défis 

posés par la mondialisation que d’autres instruments destinés exclusivement aux 

entreprises. Les employeurs soutiennent le projet de décision ainsi que les amendements 

qui seront proposés par le groupe des PIEM. 

151. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement des Pays-Bas 

affirme que la Déclaration sur les entreprises multinationales peut apporter une 

contribution essentielle au travail décent et servir de point de référence dans les activités 

menées avec les entreprises. Les activités de renforcement des capacités sont destinées à 

cibler les besoins des mandants; le Helpdesk du BIT joue un rôle déterminant pour cerner 

les besoins des entreprises; enfin, le rôle de renforcement des capacités du Centre de Turin 

pourrait être élargi afin de soutenir les entreprises multinationales. Les activités de 

promotion de la Déclaration devraient être alignées sur les priorités nationales en matière 

de développement et de travail décent. Le réseau interne des points focaux du BIT joue un 

rôle crucial dans les activités d’appui aux pays et les activités régionales de suivi, et permet 

ainsi d’éviter les doubles emplois. La Déclaration devrait être rationalisée à toutes les 

étapes des travaux de l’Organisation, chaque fois que cela s’impose. L’orateur souhaite 

avoir des précisions complémentaires sur les partenariats public-privé en lien avec la 

Déclaration et demande si ceux-ci renvoient uniquement à la Déclaration ou si certains 

d’entre eux abordent aussi la question de sa mise en œuvre. Il demande en outre comment 

on pourrait sensibiliser davantage le public à la possibilité pour l’OIT de faciliter le 

dialogue entreprises-syndicats. Les réunions régionales peuvent constituer des cadres 

appropriés pour examiner la mise en œuvre de la Déclaration, compte tenu des spécificités 

régionales, et la participation des entreprises multinationales pourrait enrichir les débats. 

La collaboration avec d’autres organisations est la bienvenue. L’OIT, en tant que seule 

organisation multilatérale tripartite, devrait mener les débats sur l’impact économique et 

social des entreprises multinationales. A cette fin, une discussion tripartite approfondie sur 

les nouveaux facteurs externes est nécessaire, qui devrait inclure une évaluation de la 

pertinence de la Déclaration afin de déterminer si une révision de celle-ci est nécessaire. La 
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discussion de la Conférence sur le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement 

mondiales en 2016 abordera immanquablement les forces et les faiblesses de la 

Déclaration. Eu égard au peu de temps disponible pour cette discussion, le groupe des 

PIEM propose de travailler séparément pour analyser et, éventuellement, réviser la 

Déclaration d’une manière accélérée. Le groupe propose donc d’ajouter un nouvel alinéa 

au projet de décision, qui serait formulé comme suit: «c) demande au Bureau de proposer 

au Conseil d’administration des modalités d’examen de la Déclaration sur les entreprises 

multinationales pour décision à sa session de mars 2016». 

152. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique estime 

que la Déclaration est un instrument novateur qui devrait être mis en œuvre en 

coordination avec les autres instruments et procédures. L’intervenant se félicite de la 

collaboration de l’OIT avec le Groupe de travail des Nations Unies sur les entreprises et les 

droits de l’homme et de sa participation à des discussions sur un instrument international 

juridiquement contraignant. La séance spéciale consacrée à la Déclaration qui s’est tenue 

durant la Réunion régionale des Amériques a suscité beaucoup d’intérêt. Le GRULAC 

attend avec intérêt le document du Bureau sur l’état actuel des connaissances concernant 

les incidences des entreprises multinationales sur le développement et convient que des 

investissements sont nécessaires pour soutenir le développement durable et le travail 

décent. Compte tenu de sa pertinence stratégique pour le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, il est réellement utile d’envisager de réviser la Déclaration. Le 

GRULAC soutient le projet de décision ainsi que l’amendement proposé par le groupe des 

PIEM. 

153. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement de 

l’Ethiopie accueille favorablement les activités de promotion et de renforcement des 

capacités et attend avec intérêt la mise au point définitive du kit pédagogique mondial. 

L’assistance fournie aux pays par le BIT pour la mise en œuvre de la Déclaration devrait 

tenir compte des priorités de développement, des secteurs, de la situation des pays et des 

niveaux de développement. Les modèles d’intervention devraient être souples et entretenir 

une interaction avec les programmes par pays de promotion du travail décent pour éviter 

les doubles emplois. L’OIT devrait renforcer sa collaboration avec les autres organisations 

pour soutenir son programme d’activités sur les entreprises et les droits de l’homme afin de 

promouvoir la Déclaration dans le cadre des travaux d’autres organisations; mettre en 

avant son rôle normatif et son savoir-faire en intégrant la Déclaration dans les discussions 

consacrées aux principes et à la portée d’un instrument juridiquement contraignant sur les 

droits de l’homme, les sociétés transnationales et autres entreprises; participer activement 

au quatrième Forum annuel sur les entreprises et les droits de l’homme qui aura lieu 

prochainement; enfin, promouvoir l’intégration de la Déclaration dans les plans et les 

politiques d’action nationaux et son utilisation par les entreprises multinationales. Le 

groupe de l’Afrique estime que la Déclaration n’a pas besoin d’être révisée, puisque 

d’autres instruments peuvent en combler les lacunes. Toutefois, s’il est convaincu qu’une 

révision est nécessaire, le Bureau devrait fournir des informations détaillées à ce sujet à la 

prochaine session du Conseil d’administration. Le groupe souhaite voir sa demande prise 

en compte dans le projet de décision. 

154. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la République de 

Corée déclare que son groupe se félicite pleinement des avancées réalisées dans la stratégie 

de mise en œuvre de la Déclaration qu’il considère comme une contribution opportune et 

indispensable au Programme de développement durable à l’horizon 2030 et à l’initiative 

sur les entreprises. L’orateur souscrit sans réserve au mandat de l’OIT relatif aux 

entreprises multinationales; la Déclaration doit être forte, crédible et pertinente. Il se 

félicite aussi de ce que la Déclaration soit mentionnée dans le document-cadre sur les 

entreprises inclusives élaboré par le G20 ainsi que de la coopération avec les autres 

organisations internationales. Le GASPAC souhaiterait obtenir plus de détails sur le 
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mécanisme de collecte d’informations. Il invite le Bureau à diffuser, avant l’examen de la 

stratégie sur la mise en œuvre qui aura lieu en 2018, les conclusions de son évaluation 

préliminaire de l’état des connaissances concernant les incidences économiques et sociales 

des entreprises multinationales préparée pour la Conférence internationale des statisticiens 

du travail de 2018. Ce document pourrait aussi éclairer la discussion sur la révision de la 

Déclaration. Le GASPAC soutient le projet de décision, y compris l’amendement proposé 

par le groupe des PIEM. 

155. S’exprimant au nom de l’Union européenne et de ses Etats membres, un représentant du 

gouvernement des Pays-Bas déclare que les pays ci-après s’associent à sa déclaration: 

Turquie, Serbie, Albanie et République de Moldova. Le groupe soutient la déclaration faite 

au nom du groupe des PIEM. La stratégie de l’Union européenne (UE) sur la responsabilité 

sociale des entreprises et d’autres politiques et cadres européens promeuvent 

vigoureusement la Déclaration. Le dialogue social sectoriel de l’UE dans le domaine de la 

responsabilité sociale des entreprises et l’examen par l’UE des accords signés par les 

sociétés transnationales basées en Europe peuvent appuyer l’élaboration du kit 

pédagogique mondial. Le module d’apprentissage en ligne devrait être largement promu. 

La Déclaration devrait être révisée à la lumière du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, du concept de diligence raisonnable et de la nécessité de renforcer la 

coopération avec les autres organisations. Il serait important d’examiner dans le cadre de la 

révision les résultats de la discussion sur le travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales, qui aura lieu à la session de 2016 de la Conférence, mais 

les travaux préparatoires devraient commencer avant cette discussion. L’orateur soutient 

donc l’amendement proposé par le groupe des PIEM. 

156. Une représentante du gouvernement de l’Allemagne indique que la Déclaration sur les 

entreprises multinationales est un document important et nécessaire qui mérite une plus 

grande attention au niveau international. Si l’on veut renforcer sa pertinence et améliorer 

sa mise en œuvre, il est important de la réviser et de la mettre à jour. Pendant sa présidence 

du G7, l’Allemagne a insisté sur le renforcement de la prévention et de la transparence 

ainsi que sur la nécessité d’améliorer les mécanismes de traitement des plaintes pour 

promouvoir des chaînes d’approvisionnement mondiales durables, autant de considérations 

importantes pour la révision. La Déclaration fournit aussi une base solide pour 

l’élaboration de mesures pratiques. Il convient de relancer les procédures qui permettent 

d’interpréter le texte et de nouer un dialogue. Les responsabilités des gouvernements, des 

partenaires sociaux et de la société civile devraient être définies et intégrées dans la mise 

en œuvre de la Déclaration, et ses objectifs devraient donner lieu à des activités aisément 

compréhensibles. L’oratrice soutient le projet de décision, de même que l’amendement 

proposé par le groupe des PIEM. 

157. Une représentante du gouvernement de l’Italie estime que la Déclaration reste un 

document fondamental pour les entreprises, les représentants des employeurs et des 

travailleurs et les gouvernements. Les ministres des Finances et du Travail du G20 ont 

insisté sur l’importance qu’il y a à comprendre les facteurs qui peuvent accélérer la 

création d’emplois. Le G7 s’est concentré sur les chaînes d’approvisionnement 

responsables, en appelant au plein respect des normes fondamentales du travail et à une 

coopération directe avec l’OIT, l’OCDE et les Nations Unies par l’intermédiaire du 

Programme 2030. Les entreprises, les syndicats et la société doivent collaborer pour 

renforcer la confiance entre les travailleurs, les employeurs, les consommateurs et les 

citoyens. Il importe d’avoir une compréhension commune du concept de diligence 

raisonnable et une approche pratique de son application dans les chaînes 

d’approvisionnement qui relèvent de plusieurs systèmes juridiques. Toutes les initiatives 

telles que l’étiquetage des produits ou la fourniture d’un appui aux PME pour les aider à se 

mettre en conformité avec les normes internationales du travail doivent se fonder sur le 

dialogue tripartite dans les pays concernés, par l’intermédiaire de systèmes de relations 
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professionnelles solides. L’OIT peut jouer un rôle central dans de tels efforts. Dans 

l’intérêt des travailleurs, des entreprises et des consommateurs, la Déclaration devrait être 

révisée, notamment pour ce qui a trait aux chaînes d’approvisionnement. 

158. Un représentant du gouvernement du Royaume-Uni affirme que les mandants tripartites 

ont tous un rôle important à jouer dans la promotion de la Déclaration. Le gouvernement 

du Royaume-Uni attache une importance toute particulière aux initiatives menées par les 

entreprises pour ce qui a trait aux normes internationales du travail et à la responsabilité 

sociale des entreprises. La Déclaration sert à favoriser la création de nouveaux cadres en 

faveur de la coopération pour le développement, ce qui aidera à garantir une croissance 

durable et inclusive. L’orateur accueille avec satisfaction les informations contenues dans 

le rapport sur la collaboration avec les autres organisations internationales et 

intergouvernementales et souhaite en savoir plus sur la place donnée à la Déclaration dans 

de récentes initiatives, telles que les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme ou les Principes directeurs révisés de l’OCDE. Il 

conviendrait également d’examiner les travaux du G7 sur les chaînes d’approvisionnement. 

Le moment est effectivement venu de revoir la Déclaration et d’examiner son impact. 

L’orateur soutient le projet de décision ainsi que l’amendement proposé.  

159. Un représentant du gouvernement de l’Inde estime que la Déclaration est bien placée pour 

guider les entreprises en ce qui concerne l’objectif 8 du Programme 2030. Il prend note des 

progrès accomplis dans la stratégie de mise en œuvre et dans l’élaboration du kit 

pédagogique mondial; il se félicite du fait que certains Etats Membres ont aligné leurs 

programmes nationaux sur les activités de promotion de la Déclaration; enfin, il s’attend à 

ce que l’élaboration d’un cadre de résultats aide les pays à accroître le rôle des entreprises 

en faveur du développement. En ce qui concerne la discussion et la concertation sur la 

prise en compte de la Déclaration, l’OIT joue un rôle essentiel en tant que point focal. 

L’orateur se félicite des initiatives adoptées par le Bureau en lien avec le Programme 2030 

et d’autres activités menées avec les organisations internationales. Avec l’approche du 

40
e
 anniversaire de la Déclaration, il serait opportun de la réviser afin qu’elle appréhende 

pleinement les réalités actuelles de la mondialisation et du développement durable. 

160. Un représentant du gouvernement de Cuba estime que la Déclaration a acquis une 

nouvelle pertinence avec le lancement du Programme 2030. Il se félicite des activités 

menées pour promouvoir la Déclaration ainsi que des projets de coopération technique 

exécutés dans plusieurs pays. Pour ce qui est de l’échelon régional, l’orateur souligne 

l’importance du processus de collecte d’informations et de la séance spécialement 

consacrée à la promotion de la Déclaration durant la dix-huitième Réunion régionale des 

Amériques à Lima. En cas de révision de la Déclaration, les principes généraux qu’elle 

consacre devront être maintenus. Soulignant l’importance des points focaux désignés au 

niveau national qui sont mentionnés dans le paragraphe 31 b), l’orateur dit souscrire au 

projet de décision ainsi qu’à l’amendement proposé. 

161. Un représentant du gouvernement du Kenya accueille avec satisfaction le module 

d’apprentissage en ligne et le prochain lancement du kit pédagogique mondial. Il appelle 

de ses vœux une plus grande participation des gouvernements, des partenaires sociaux et 

des entreprises fournissant les entreprises multinationales à l’échelon national. Une 

approche tripartite systématique au niveau du pays est nécessaire pour intégrer les 

principes de la Déclaration et promouvoir plus activement les normes nationales du travail, 

dans le cadre des programmes par pays de promotion du travail décent, ainsi que 

l’administration et l’inspection du travail. Le Bureau devrait être associé aux activités de 

promotion à l’échelon sectoriel. Les données empiriques portant sur l’impact économique 

et social des entreprises multinationales seront précieuses pour les pays en développement. 

Les obstacles à une promotion efficace de la Déclaration sont tels que décrits au 
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paragraphe 29. Le mécanisme de mise en œuvre de la Déclaration doit être tripartite, 

inclusif et appliqué à tous les niveaux. 

162. Une représentante du Directeur général (Directrice générale adjointe pour les politiques) 

déclare que, dans le prolongement des Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme et des Principes directeurs révisés de l’OCDE, les 

initiatives prises par les mandants de l’OIT ont contribué à changer l’environnement dans 

lequel la Déclaration est mise en œuvre. Si la Déclaration sur les entreprises 

multinationales reste incontestablement encore très solide à de nombreux égards et 

continue à être le seul instrument véritablement complet sur les questions sociales et dans 

le domaine du travail à l’intention des entreprises multinationales, des mesures 

additionnelles devraient aussi être envisagées, le cas échéant. 

163. Un représentant du Directeur général (directeur, Département des entreprises) déclare que 

les informations en retour des participants, des réunions régionales et des points focaux de 

l’OIT ont aidé le Bureau à avancer dans la mise en œuvre de la Déclaration. Le Helpdesk 

du BIT et le site Web sont devenus des services bien établis; les sujets faisant l’objet de 

recherches reflètent ceux traités dans la Déclaration, et les réunions régionales ont suscité 

des demandes de renseignements. Le module d’apprentissage en ligne a été favorablement 

accueilli. Fait important, l’appropriation nationale d’initiatives liées à la Déclaration est de 

plus en plus perceptible dans les programmes par pays de promotion du travail décent. Des 

activités sont menées sur le terrain par les mandants, par exemple celles qui ont lieu dans le 

secteur minier en Zambie. Les mesures promotionnelles commencent à se renforcer 

mutuellement, ce qui génère une dynamique plus forte. Les réunions régionales constituent 

un cadre intéressant, comme cela a été démontré dans les Amériques; les travaux 

préparatoires de la Réunion régionale en Afrique sont en voie d’achèvement. D’ici à la fin 

de 2015, le Bureau compte disposer d’un modèle d’intervention et d’une chaîne de 

résultats pour les actions nationales qu’il est prévu de mener auprès des entreprises 

multinationales et dans les chaînes d’approvisionnement. Le Bureau collabore avec le 

Centre de Turin pour étoffer l’offre de cours de formation. La collaboration avec le 

ministère du Travail du Mexique est axée sur la collecte de statistiques relatives à l’impact 

des entreprises multinationales à l’échelon national. 

164. La porte-parole des employeurs approuve le projet de décision et l’amendement proposé. 

165. La porte-parole des travailleurs déclare que les travaux à venir sur les chaînes 

d’approvisionnement et sur les mécanismes de traitement des plaintes devraient être menés 

de concert avec les processus du G7 et du G20 et dans le cadre d’une coopération tripartite. 

Le groupe des travailleurs appuie le projet de décision, tel que modifié par le groupe des 

PIEM. 

166. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement de 

l’Ethiopie affirme que les membres du groupe de l’Afrique sont parvenus à un accord et 

acceptent l’amendement au projet de décision. 

167. Le Président, répondant à une question du représentant du gouvernement du Brésil, affirme 

que l’esprit du texte modifié, dans toutes les versions linguistiques, est de formuler des 

propositions sur la manière éventuelle d’examiner la Déclaration et non pas de décider si 

cet examen devrait avoir lieu. Une décision sur l’opportunité de mener un tel examen serait 

prise à la session de mars 2016. 
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Décision 

168. Le Conseil d’administration: 

a) a demandé au Bureau de tenir compte des orientations fournies pour 

renforcer l’impact de la stratégie de mise en œuvre de la Déclaration sur les 

entreprises multinationales et de la collaboration dans ce domaine avec 

d’autres organisations internationales et intergouvernementales; 

b) a invité tous les Etats Membres et les mandants tripartites de l’OIT à 

apporter leur plein soutien à la promotion de la Déclaration sur les 

entreprises multinationales aux échelons mondial, régional et national et à 

tenir informé le Bureau des points focaux désignés au niveau national; 

c) a demandé au Bureau de proposer au Conseil d’administration des 

modalités d’examen de la Déclaration sur les entreprises multinationales 

pour décision à sa 326
e
 session (mars 2016). 

(GB.325/POL/9, paragraphe 31, tel que modifié par le Conseil d’administration.) 


